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AFFAIRE DE LA BANDE LEMAIRE. 

ï Hippolyte Villet n'est-il pas venu chez vous le soir de 
limort de Chrétien ?-R. Non ; s'il y est venu, je ne l'ai pas 

J, N'avez-vous pas descendu de votre grenier un sac d'orge; 
jsftvez-vous pas placé sur la bouche de Chrétien, en vous 
râjânt dessus ? — R. Non, monsieur, je n'ai pas descendu 
forge devnon grenier. 

D. Rendez compte des derniers moments de votre beau-frè-
K?-R-Sur le soir, ma femme m'a dit qu'il voulait me parler; 
l'ai été à son lit, mais il n'a pas pu me parler; un moment 
lires, il s'est éteint. 

D. Quelle heure était-il ? — R. Huit heures ou huit heures 
uuquart du s .ir. 

Mt-iVcrié dans son agonie? — R. R n'a fait qu'un cri 
pourm'appeler. Quand j'ai vu que tout était fini, j'ai appelé 
i»voisins, pour leur dire le malheur. Quand ils sont venus, 
"lait bien mort. 

Î.Oa préiend que vous n'avez pas appelé tout de suite les 
«lis, que vous avez voulu avant vous assurer qu'il était 
■ mon? — H. Ce sont bien des mensonges. 

te qui prouve que votre conduite, à l'occasion de la 
Mrtde votre beau-frère, n'était pas irréprochable , c'est que 
,0« avez dit à quelques-uns de vos voisins : « C'est bien 
«asureux qu'il soit mort si vivement ; on va dire que j'ai 
w des bêtises autour de mon beau-frère.»—R. Oui, mon-ieur, 

jai dit ça, parce que je savais qu'il y a dans Vrély des gens 
qui m en veulent et qu'ils diraient des inventions contre moi 
P°ur cède mort. 

J\ *' wez-vous pas proposé à Hippolyte Villet et à Victor 

»
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!'t 7lei' p VOns débarrasser de votre beau-frère, à prix d'ar-

ia ' ~ N°D> monsieur ; je n'ai jamais fait de pareilles 

ïiiri tUOnS à Persomie- " Y a bie" ()u m°nde qui me disait 
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 <'uo' sj f8 voulais, il nie débarrasserait de mon beau-
^ > mais je l'ai pris pour une plaisanterie, et c'en est resté 
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 qu'il y a eu des propositions sé-

Halhei' ° est
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cllle votre femme elle-même, la propre sœur du 
],,„ r^£ean-Ba,..liste Chrétien, tenait anssi de singuliers 

1 jours après la mort de Chrétien, vous êtes allé 
st payer un billet; vous étiez accompagné de Hugot; 
e aviez-vous à payer à Saint-Just? — R. Pour un 

PS tom °°mme ceux ci : *' On ferait mieux de le tuer; il dissi-

l»smaSf " -; m'!rite d'êlre t,lé- " _ R- 11 est Possible 
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 mme ait parlé de quelque chjse de pareil, mais je 

'csais pas. 
. u-. Quelques 

IMetti 

j'avais ach'eté." 
par-, °us avcz payé ce billet; où est-il ? — R. Je ne sais 

Me m 6St kien grave; quand on a payé un billet on le 

^tdeo'' imf 1u'ltance d'une dette payée. Quel était le mon-
1), \-
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 • — R. Je ne me rappelle pas. 
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| s avez bien peu d'ordre et de mémoire. Il n'est pas 
Pagn
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 .1u u" homme de votre âge, un habitant de la cam-

"'iinaitro11" '3'"et et 'e Partie, et qu'il achète un cheval sans 
'avez e prix. — R. Ah .' le prix du cheval, vous ne me 

_ 1,aema"dé. Le cheval m'aveit coûté 18 pisto cs (180 

Pîrlekjn3'8 J e'i avais payé une partie comptant, et l'autre 

AAÎ'I Q"6|E VOUS AI DIT-
^Un

e eh
f °Vie dè la mort de Chrétien, n'avez-vous pas don-

V " rrette à votre cousin Hippolyte Videt? —R. Pas 

"■Ne se
r
'S Ve"due 130 bol,s francs-

'"^«rire H'1"^6 ̂  plutôt P°
M

' sa part dans sa participation 
M. le p

r
 y 1 Chrétien ?—R. On ne prouvera jamais cela, 

l ' Hibn i : ^sscyez-vous, nous allons interroger Villet 
t l80to»,,, y,le Vil|et, lovez-vous. Jean Baptiste Chrétien al-
■"e
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 ent chez seule a" '' 'Z vous> y buvait, il y jouait ; on dit que dans 
miee il y aurait dépensé 3 ou 4,00J francs. 

• 3 ou 4,01)0 francs ! R n'a jamais dépensé 20 fr. 
"'lie sa vie ; je ne i'ai jamais attiré chez moi; 

voulait, dépensait son argentà sou idée. 

dl'et?-C Rl'Jz tr.es lié avec votre co-aceusé Jean-Baptiste 

Jch'^'res a mafs Ju ne ''ai fréquenté comme ami; j'ui fait 
tla du foi ec,'ui' comme avec bien d'autres; je lui ai 
^fini. ' de la paille, de l'avoine; je le payais et tout 
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 pas eniendu avec lui pour faire mou-
|ie»*8r<'ille'i~~ Jamais Jean-iiapliste n'aurait osé me faire 
i^tic H

 0Pos'tio" i je considérais Jean-Baptiste Chré-
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 !eurs.'lllaginatioiis; vous ne voyez donc pas que 

Wj| ' d'allon,,ravai"e a"'s' 1ue Pour l'histoire d'allonger le 
fc'" a"rait Sa v,'e' puisqi'1' 'aut qu'elle tombe, puis-
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 e' a mérité sept fois la mort; c'est moi qui 

1
l«i«ai binais Veu!ent "'e faire passer pour un assassin, moi 
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VOU ve''6er une goutte de sang. Voulez-vous 
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n^C(,mmeiesuis : J'ui été soldat; en 1830, j'é-
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 8enéral Larochejacqufilem; en passant le 

fal-r">iu'tSser et"„o!"u^ -T nous tirait d"es coups de fusil ; ï 
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n
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 eîendre
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 mais en mettant le sabre à la 
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 ,> quoiani > • j'ai ferillé les yeux pour ne pas tuer 
S
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 J1"13 Jf Pouvais bien tuer, puisqu'on voulait me 

%,nho,
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., P'us.ue cent cinquante coups de fusil sur 

*oii ce n>iU! Q'rno a luer Peut se régaler qusnd il est 
* n es» pas mon caractère, 

p. Le jour de la mort de Chrétien, n'avez-vous pas passé la 
soirée avec Jean Baptiste Villet? — R. Je n« vous comprends 
pas; vous me demandez si j'y ai été le jour de sa mort, etil est 
mort la nuit. 

^°us cherchez à équivoquer. Comprenez-nous bien: à 
quelle heure, ce jour, êtes-vous allé chez Jean-Baptiste Villet? 
— R. J y ai été à la petite brune du soir. 

D. Est-ce avant ou après votre souper ? — R. Mais, mon-
sieur, je soupe à toute heure, moi ; mon souper n'est pas un 

repas de grand seigneur; c'est un morceau de pain ou une 
pomme de terre cuite sous la cendre; je mange la soupe à l'o-
seille a midi, quand il y en a; mais pour mon souper, comme 
je vous dis, ce n'est pas grand'chose, et des fois rien du tout, 
et tantôt à une heure, tantôt à une autre. Tout ce que je peux 
vous dire, c'est que quand j'ai été chez Jean-Baptiste Chrétien, 
il n était pas mort. 

D. Etait - il quatre heures, cinq, six ou sept heures 
du soir ?—R. Puisque je vous dis que c'élait la petite brune ; 
dans le mois de novembre, à la fin, ça ne peut pas être à sept 
heures du soir. Je ne nie pas avoir été le voir ce jour-là, et 
la veille aussi ; alors qu'est-ce qu'on me demande? Voulez-
vous que je vous dise que j'ai assassiné mon cousin ? moi, je 
ne veux pas le dire. C'est des chicanes que la justice me cher-
che; parce que je suis sourd, que je n'entends pas la moitié 
de ce qu'on me dit, on me fait des insères. 

D. Quand vous êtes allé le voir, ne lui avez-vous pas donné 
a boire?—R, Oui. 

D. Quelle boisson ; de l'eau sucrée qui était à côté de son 
lit, près d'un verre de bière? L'aciusation soutient que ce n'é-
tait ni de l'eau sucrée ni de la bière, mais bien une liqueur 
forte pour l'enivrer.—R. Il n'y en avait pas besoin avec lui ; 
il était toujours ivre. 

D. Quand on a été chercher le docteur Morlet, vous vous 
êtes empressé d'accourir, sans douto pour connaître son opi-
nion sur la cause de la mort de Chrétien.—R. Il n'y avait pas 
que moi dans la chambre; il y avait plus de vingt personnes. 
Quand il y a quelque part une descente du procureur impérial 
ou du juge de paix, ou d'un médecin, vous savez bien que, 
dans les campagnes, on y court par un brin de curiosité. 

D. Peu de temps après cette mort, vous avez reçu une voi-
ture de Jean-Baptiste Villet?— R. Oui, monsieur, pour mon 
argent. 

D. Pour prix de votre complicité dans la mort de Chrétien, 
disent quelques témoins qui seront entendus. — R. Èh bien, 
je désire les entendre, je leur répondrai. 

D. Ainsi, vous niez avoir dit à Hugotque vous aviez étouffé 
Chrétien en lui plaçant sur la bouche un sac de criblure 
d'orge?—R. Non, monsieur, c'est là qu'on va reconnaître la 
méchanceté d'Hugot, par les témoins et le médecin, qui di-
ront que Chrétien est mort de sa belle mort naturelle. 

M le président : Accusé Hugot, c'est vous qui, le 23 no-
vembre, avez révélé à la justice les circonstances de la mort 
de Chrétien; répétez vos déclara'ions. 

Hugot : Villet père nous a proposé, à moi et à Victor Chré-
tien, de tuer Jen-Baptiste Chrétien pour 1,000 fr. qu'd nous 
donnerait. Nous avons refusé, et comme il me tourmentait 
toujours pour faire le coup, j'ai quitté Vrély et je suis allé 
demeurer à Saint-Just. Quand Jéan-Baptisie Chrétien a été 
mort, je l'ai appris à Saint-Jusi; je me suis bien douté de q:u 
partait le coup, du moment qu'avant de mourir on me disait 
qu'on lui avait fait boire de l'eau-de-vie. 

D. Cela veut dire que vos soupçons se reportai nt sur Villet 
père? — R. Et je ne me trompais pas, puisque, quelque 
temps après la mort de Chréden, Villet père est venu me voir 
à Saint-Just dans sa voiture, et m'a dit : « Tu sais que si tu 
parles, ii y a la mort au bout. » Alors il m'a donné les expli-
cations sur la manière qu'ils y avions pr se pour la finir. Il 
m'a dit : « Il ne voulait pas mourir, mais nous lui avons mit 
un sac d'orge sur la figure, et on lui a coupé le sifflet.» 

D. Vous persUtez à déclarer que Villet père vous avait pro-
posé 1,000 fr. pour tuer Chrétien? — R. Jo peux bien le di-
re, puisqu'il me disait même comment il fallait s'y prendre; 
il me disait de l'attendre au coin du jardin de Jean Baptiste 
Chrétien, et que là je pourrais faire le coup ssns qu'on me 

voie. 
D. Ces propositions de Villet père étaient faites aussi bien à 

Victor-Chrétien qu'à vous? — R. Oui, monsieur; même une 
fois que je me disputais avec Victor, Villet m'a dit : «Tues un 
cochon; si nous nous brouillons avec Vicor, nous ne pourrons 
plus faire le coup sur Jean-Baptiste Chrétien. » 

M. le président : Pendant vutre absence da l'audience, nous 
avons interrogé Hippolyteet Jean Villet; ils nient tous les faits 
que vous rapportez, llippolyte ajoute que si vous avez quitté 
Vrély pour aller à St Just, c'est que vous pensiez trouver plus 

d'occasions de vols dans cette localité. 
Hugot : C'est leur idée de nier, ça ne me regarde pas ; moi, 

je ne vous ments pas ; je vous dis la pure vérité. C'est comme 
si M. Jean Villet niait aussi qu'il m'a dit, à St-Just, de ne pas 
parler de la mort de Chrétien, ou que la mort était au bout. 

Jean-Baptiste Villet : Je ne t'ai nullement averti de cela. 
Hugot : Pardon, monsieur Villet, vous me l'avez bien dit. 
M. le président : Et vous, llippolyte Villet, qu'avez-vous à 

dire ? 
Villet père: J'ai déjà répondu à ça des douzaines de fois a 

mon juge d'instruction, qui est un homme d'honneur , car, 
moi, je pense que tous les juges sont -des hommes d'honneur ; 
qu'on lise mes réponses. Je n'ai plus autre chose à vous dire 
pour le moment, si ce n'est que je ne suis ni un assassin ni un 

incendiaire. 
M. te président : Faites rentrer Lemaire.—Accuse Lemaire, 

dites ce que vous savez sur la mort de Jean-Baptiste Chré-

tien. . T ï» • 

Lemaire : Etant dans la prison d'Amiens,.avec Jean-Baptis-
te Villet, il m'a dit : «Hugot t'a donc raconté la chose sur Chré-
tien ? » Je lui ai dit que oui. Il me répliqua : « C'est un men-
songe, je ne lui ai jamais proposé ni 1,000 francs, ni 2,000 fr.; 
il m'en veut depuis que je lui ai tué son chien, et il cherche 

à me perdre. » 
M. le président : Cette déposition est très grave, en ce 

qu'elle constate que des propositions avaient été laites pour le 

meurtre de Chrétien. 
Me Lachaud, défenseur de Jean-Baptiste Villet : Je ne crois 

pas que telle soit la conséquence qu'il faut tirer de la décla-
ration de Lemaire ; quant à* moi, j'en tire une toute contraire, 
à savoir, que Jean-Baptiste Villet niait avoir fait des proposi-

tions. 
M. le président : Lemaire/recommencez votre décoration, 

et tâchez d'être plus clair. ., . 
Lemaire : Je dis qu'étant dans la prison d Amiens, j ai 

parlé à Jean-Baptiste Villet des propositions que Hugot m'avait 
dit qu'il lui avait faites de tuer Chrétien. Jean-Baptisie m a 
répondu qu'il ne savait pas si llippolyte Villet, son cousin, 
avait fait des propositions à liugot, mais que lui n'en avait pas 

d
 J/. le procureur-général : C'est une déclaration nouvelle. 
M" Lachaud : UV- les jurés se rappelleront toutes les pha-

ses de la déclaration de Lemaire et apprécieront. 
Lemaire, à qui il est fait part des dénégations des accuses Vil-

let père et Jean-Baptiste Villet, persistedaus ses déclarations; 
ii ajoute que depuis la mort de Chrétien, llippolyte et Jean 
Villet qui avant étaient bien ensemble, ont cessé de se voir ; 
ils ne se parlaient plus, ils ne se saluaient même plus. On 
disait dans le pays que cette brouille venait de ce que

t
 Jean 

ViU"t n'avait pas tenu h Hippcdyte 1M pronwssei qu »1 lui 

avait faites pour sa complicité dans le meurtre de Chrétien. 
Les déclarations de Lemaire sont transmises par M. le pré-

sident à Villet père qui répond : « Lemaire va bienlôt monter 
où vous savez... vous savez ce que je veux dire (Lemaire sou-
rit) ; mais il ne veut pas mourir tout seul, il veut une longue 
suite avec lui, il veut un beau cortège; il veut que j'en sois, 
mais moi je mourrai avec honneur, je mourrai en gloire ; je ne 
peux pas comprendre comment on peut recevoir des discours 
d'un pareil homme. Si on veut l'écouter, il en dira jusqu'à la 
vie éternelle; il est comme le serin, il attend toujours qu'un 
petit coin de la cage reste Ouvert, mais il est trop tard, c'est 
ici que sa comédie doit, finir; la cage ne s'ouvrira plus, et on 
ne lui enverra plus de cordes pour se sauver des prisons. Il 
dit tout cela, histoire de s'amusera sa manière, histoire d'a-
voir du monde à sa suite pour dire adieu à ce monde. » (Pen-
dant cette longue sortie, Lemaire n'a pas cessé de sourire.) 

On appelle un lémoin. 
M. le docteur Morlet, médecin à Rosières : J'ai été appelé 

à constater la mort de Jean-Bapti-te Chrétien. J'allai dès le 
lendemain de cette mort à Vrély où le maire me dit, dans ie 
jardin de la maison mortuaire, que certains indices pouvaient 
faire conjecturer un empoisonnement, J'examinai ensuite le 
corps ; il né portait aucune trace extérieure de violences. La 
bouche ne portait non plus aucune marque d'une Ii tueur 
corrosive qui aurait laissé des empreintes, si ou lui en eût ad-
ministré. Le lit non p us ne portait aucune trace de vomisse-
ments. Jean et Hippolyte Villet me dirent tous deux que, la 
veille, iSat-Baptiste Chrétien ne se portait pas plus mal qu'à 
l'ordinaire, mais qu'il s'était enivré et qu'il était mort v- rs 
les ?ix heures et demie du soir, sans souffrances et sans ago-
nie. Je pensai alors que la mort pourrait être la conséquence 
de l'ivresse. Tels sont, messieurs, les renseignements que je 
puis vous donner. 

Un juré : Monsieur le docteur a-t-il remarqué sur la face 
du mort une trace, une marque quelconque qu'aurait pu y 
laisser un corps quel qu'il puisse être qu'on aurait appliqué? 

M. le docteur Morlet : On m'a dit que le bruit courait dans 
le pays que Chrétien était mort des suites de l'application d'un 
sac d'orge sur la face. Voici ce que je réponds: Pour que le sac 
d'orge ait pu laisser des traces sur la lace, il aurait fallu que 

le sac fût parfaitement plein ; dans ce cas, la pression auriit 
laissé des raies,des vergetures. Mais si lesac n'éta t pas plein, 
si, corr.meonle dit, ce n'était pesde l'orge, mais seulement de 
la criblure d'orge qui est plus légère que l'orge, alors le sac 
prenant l'emprrinle de la face, en façon de masque, peut ne 
laisser aucune marque appréciable. 

M' Lachaud • Le iéfooin ne sait-il pas qu'il a été appelé au 
lit de Chrétien, non pas seulement par le maire de Vrély, mais 
aussi par Jean Villet, et que c'était ce dernier qui devait lui 
paver sa vis te. comme en effet c'est lui qui l'a payée? 

M. le docteur Morlet : Cela est parfaitement exact. 
Cette déclaration est répétée à Hippolyte Villet, qui ré-

pond : « Si M. le médecin dit que Chrétien a été étouffé, je le 
croirai, parce que c'est un honnête homme. Dit-il cela, M. le 
médecin ? Non. Il dit qu'il n'a pas vu que Chrétien est mort 
de violence. Alors, à quoi sert-il de dire que nous l'avons 
étouffé ? avec quoi ? On n'en sait rien. Tantôt on dit avec un 
sac d'orge, tantôt avec de la criblure d'orge, tantôt avec un 
sac vide. Du moment que M. le médecin dit qu'il est mort 
d'ivresse, il n'en faut plus chercher davantage. 

Un juré : Peut-on mourir de l'ivresse sans qu'on trouve 
des traces dedéjections, d'évacuations dans la couche du mort? 

M. le docteur Morlet : Le plus souvent on trouve de ces 
traces, mais il peut arriver de n'en pas trouver ; j'en ai vu des 

exemples. 
M. le procureur général : Si vous aviez pratiqué l'autopsie, 

auriez-vous trouvé les traces de l'ivresse ? 
M. le docteur Mortel : Evi iemmont. 
M. le procureur général : Pourquoi, parles bruits qui cou-

raient, n'avez-vous pas pratiqué l'autopsie ? 
M. le docteur Morlet : M. lemaire de Vrély, qui m'avait 

appelé, me dit qu'il n'avait pas qualité pour me requérir de 
faire l'autopsie, à plus forte raison ne devais-je pas la prati-
quer de mon initiative privée. 

M le président : Vous avez été appe'é aussi pour constater 
le décès des époux Thory, à Folies. Veuillez raconter ce que 
vous savez. 

M le docteur Morlet : A notre arrivée, la maison était tou-
te bouleversée; les deux cadavres étaient encore chauds. Ce-
lui de la femme reposait sur le sol, la têie sur un traversin; 
le mouchoir qui entourait la tête était empreint de sang. Le 
peigne qui retenait les cheveux était brisé; le sommet de la 
tète portait une grande plaie contuse, dont les lèvres écartées 
lai saient voir les os du crâne. Le corps de l'homme était iu-
c'iné vers le sol, sa tète reposait également sur le traversin. 
11 avait sept blessures, une au dos de la main droite, un gon-
flement et quelques excoriations encore sanglantes. La tête 
porlaitsix blessures; les deux plus considérables étaient l'une 
à la région temporale, l'autre au sommet de la tête, laissant 
voir également les os du crâne, dont toutes les parties molles 
étaient enlevées Toutes & s plaies étaient identiques, toutes 
avaient des rebords contus. 

Après avoir donné quelques autres détails techniques, 

M. le docteur Morlet ajoute que les conclusions du sou 

examen sont : 1" Que la mort des époux Thory était ré-

cente, qu'elle a été instantanée; que l'identité des blessu-

res et leur semblable direction permettent de dire qu'elles 

ont été faites avec un instrument contondant d'une gran-

de puissance et manié par la même main. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain 

dimanche, midi et demi. 

Audience du 8 novembre. 

La solennité du dimanche a obligé à n'ouvrir l'audien-

ce qu'à midi et demi; le repos qu'entraîne ce jour y a 

amené une foule plus considérable encore qu'à l'ordi-

naire. 

Al. le docteur Morlet, témoin entendu Lier, est rappelé. 

Sur 1'interpellalion de Me Malot, défenseur de l'accusé 

Fournier dit Pépin, M. le docteur Morlet déclare que, jus-

qu'au procès actuel, il n'a que de bons renseignements à 

donner sur le sieur Fournier, qui' passait dans le pays 

pour un honnête homme et un commerçant honorable. 

Le débat est repris sur le chef d'accusation relatif à 

l'assassinat de Chrétien, à Vrély. 

M. le président -. Appelez un témoin. 

Le sieur Pierre-Florent Roitel, cultivateur à Vrély, dé-

pose : 

Ma mémoire sur les faits de la mort de Jean-Baptiste Chré-

tien est très obscurcie. 
1). Que savez-vous de la relation des deux cousins, Jean-

Bapiisto et Hi ipolyte Villet?— II. J'ai remarqué que depuis ;a 
mort de Chrétien, ces deux cousins, qui avant étaient intimes, 
semblaient se fuir, à ce point que l'un ne rtndait plus le salut 
à l'autre. 

D. Vous êtes le neveu du maire de Vrély ; votre oncle ne 
vous a t il pas chargé de l'aire une sorte d'enquête après la 
mort de Chrétien.— R. Mon oncle m'a chargé d'écrire une 
leurs à M. le procureur impérial ( il était dit dans «HUi let-

tre que le jour de la mort de Chrétien, dans la même chambre 

où il expirait, étaient couchées trois personnes. 
Le témoin donne quelques renseiguemens sur les habitudes 

de dissipation de Jean Baptiste Chrétien, dans la dernière an -
née de sa vie. En une seule année il a dépense trois ou quatie 
mille francs, et presque toujours chez Villet père. 

Villet pére : Jean-Baptiste Chrétien a dépensé plus d'argent 
avec les t'moins qu'avec moi. Ce même témoin que vous ve-
nez d'entendre, qui parle si bien, quand j'étais garde cham-
pêtre, je l'ai pris deux fois en contravention. La première fois 
il a été condamné à 25 centimes; la seconde fois encore à 25 
centimes. Vous n'êtes pas sans savoir que quand une autorité 
fait son devoir, elle se fait des ennemis. Une autre chose encore 
pourquoi il m'en veut ce témoin, c'est que je l'ai empêché de 
se marier avec Jean Villet. (Ou rit.) V JUS comprenez bien que 
je veux dire avec la fille d i Jean Villet, qui était une bonne 
prise de cent mille francs, tandis que, l'ayant empêché, il n'a 

trouvé que 15,000 fr., la porte à côté. 
Un autre témoin , la femme Roitel, mère du témoin précé-

dent, confirme sa déclaration ; elle ajoute que le matin qui a 
suivi la mort de Chrétien, Jean Villet est venu en faire part à 
son mari, qui était alors maire de Vrély. Son mari en a été 
étonné, et lui a demandé s'il était malade. Jean Villet lui a ré-
pondu qu'il n'était pas malade, qu'il avait poussé un cri et 
était mort tout d'un coup. Mou miri, dit le témoin, a dit qu'il 
allait envoyer le garde champêtre chercher le médecin pour 
constater la mort ; Jean Villet n'a pas paru étonné et ne s'y 

est pas opposé. 
M. le président . Jean Villet, persistez-vous à dire que vo-

tre beau-frère Chétien n'était pas malade ? 
Jean Villet : J'ai dit ni qu'il était malade, ni qu'il n'était 

pas malade ; il é ait malade sans maladie ; un excès de bois -
son, peut-être, mais je n'ai pas pris ça pour maladie. 

D, Avait-il bu avec excès, ce jour-!a ? — R II était comme 
à l'ordinaire; vous l'auriez vu à son ordinaire, vous n'auriez 
pas vu s'il était soûl. La preuve que je n'avais aucune crainte 
sur moi, c'est que je n'ai pas demandé mieux que le médecin 

vienne. 
Frédéric Videt, 43 ans, cultivateur à Vrély, frère de Villet 

père. Ce témoin, eu raison de sa parenté avec les accusés, ne 
|>rête pas serment ; il dépose : Chrétien est venu demeurer 
chez moi l'espace de huit mois ; il y a été malade. Jean Villet 
a demandé qu'il soit interdit, mais il n'a pas réussi. Pendant 
ce temps-là, pendant les nuits, on jetait des pierres contre 
notre maison. Après ce temps-là, Chrétien a fait une vente 
d'arbres qui n'a ras eonvenu à Jean Villet, parce que toutes les 
fois qu'il vendait so'n bien, Jean Villet faisait la grimace. Une 
fois, qu'ils s'expliquaient tous les deux, Jean Villet dit à Chré-
tien : a Toi, tu n'es bon à rien ; tu es mort, tu es condamné; 

il faut que lu finisses. » 
D. Que savez-vous sur la mort de Chrétien?—R. J'ai en-

tendu dire qu'il était mort par un sac d'orge, qu'on s'est assis 
dessus, mais ça ce n'est que le bruit public; je ne sais rien 
par moi-même. Avant de mourir, Chrétien m'a dit souvent 
qu'on le faisait trop boire et trop jouer chez Hippolite Villetj 
qu'une fois, dans une seule nuit, il avait perdu 500 fr. Tout 
ce que je j.eux vous dire, c'est que quand Chrétien demeurait 
chez moi, ii se portait bien, et qu'une fois qu'il en est sorti 
pour aller chez Jean Videt, il se plaignait toujours d'être ma-

lade. 
M. le président : Vous venez de dire que l'accusé Jean Vil-

let avait dit à Chrétien qu'il était mort, qu'il était condam-
né; eu lui annonçant sa mort, lui disait-il quand elle arri-

verait ? 
Le témoin : Oui, il disait que ce serait pour la Noël. 
M. le président : Et la mort a devancé l'époque de Noël, 

puisqu'elle est arrivée le 30 novembre ? 
Me Lachaud : Le témoin déclare que Chré ien s'est mer-

veilleusement porté pendant tout le temps qu'il a demeuré 
chez lui. Pourrai'.-il nousdirequel régime rafriîchisiant il 
lui faisait suivre, et notamment combien il lui vendait par 
jour de litres de vin; car il est cabaretier aussi, le témoin, 
oouime sou frère Hippolyte, comme son cousin Jean, car tous 
les Vil 1er, à ce qu'il "paraît, doivent être cabareliers. 

Le témoin : Chrétien buvait a*ec 1rs sociétés qui venaient 
le voir; il me demandait du vin, je iui servais du vin. 

M' Lachaud : Mais combien lui en serviez-vous par 

jour ? 
Le témoin : Je lui servais ce qu'il demandait pour lui et ses 

sociétés. 
M" Lachaud : Vous ne voulez pas dire combien ; je le dirai 

plus tard; on verra comme vous ménagiez avec soin la santé 

(le Chrétien. 
Plusieurs témoins déposent sur un seul fait, à savoir que, 

quelques jours avant sa mort, même la veille, et le matin 
même du jour de sa mort, on l'aurait vu en bonne sauté et 
travaillant dans le jardin de l'accusé Jean Villet. Tous ces 
témoins disent que le bruit publie était que Chrétien était 

mort assass né. 

En ce moment un pli est remis à M. le procureur gé-

néral qui, après en avoir pris connaissance, se lève et. 

dit : « MM. les jurés se rappellent qu'à une audience pré-

cédente, Lemaire a déclaré que Hugot avait participé ù 

l'assassinat de Domar, et qu'à cette occasion Hugot lui 

avait déclaré, en passant devant le moulin de la Tonne, que 

c'i tait dans le chaume d'un bâtiment de ce moulin qu'il 

avait caché un coutre de charrue, dont il s'était servi à 

Domar. Nous avons écrit tout aussitôt à M. le procureur 

impérial de (aire la recherche de ce coutre de charrue, ei 

nous recevons de M. le procureur impérial la réponse 

qu'il a procédé à la recherche et qu'il a trouvé le coutre à 

la place ind.quce par Lemaire. Quant à présent, nous de-

mandons que la pièce que nous venons de recevoir soit 

déposée sur le bureau, sauf à nous à prendre plus tard 

telles réquisitions que de droit. » 

M. le président : Vous avez nié ce fait, accusé Hugot. Vous 
voyez que la déclaration de Lemaire est vérifiée par la décou-

verte du coutre de charrue. 
Hugot, d'un ion calme : Je n'y comprends rien; je n'ai ja-

mais mis de contre de charrue dans le chaume du moulin de 
la Tonne ; il faut que ce soit Lemaire qui ait fait cela. 

Lemaire, souriant : On sait bien que pour travailler Hugot 
avait toujours besoin de quelque chose, puisqu'après son cou-
tre il lui a fallu un enclumeau ; moi, je n'ai jamais eu que 

mes mains; il ne m'en faut pas plus. 
Hugot : Puisque depuis dix-sept ans j'avais mon enclumeau 

qui est plus commode qu'un coutre do charrue; je n'avais pas 
besoin d'autre chose. D'ailleuis, je n'en avais pas de coutre; 
pour en avoir, il m'aurait fallu le voler. Par c in-équeni, on 
n'a qu'à faire donner uncoup de tambour dans les communes, 

on saura si on a volé un coutre. 
Lemaire : Hufot n'est pas à blâmer pour se défendre com-

me il peui, mais moi je dis la vérité. En passant devant le 
u oulin, il me dit qu'il avait caché un coutre dans le chaume; 
on cherche le coutre où je dis qu'il est, ou le trouve; par 
conséquent, rien à me dire à moi, et qu'il s'arrange comme il 

pourra. 
Un témoin déclare qu'il a appris de l'accusé Jean Villet la 

mort de Chrétien ; qu'en la lui annonçant Jean Villet était très 
ému, et qu'en racontant les détails de cette mort subite il 
nimtMit ' « l'a» «« bien pour ; ça m'a l'ait nn «ffis» q«e mn» 
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cœur sau'e encore comme une poule dans un sac. » 
M. le président : Jean Villet, vous entendez, pourquoi avez-

vous eu peur? Pourquoi, môme après la mort de Chrétien, vo-

tre cœur sautait-il comme une poule dans un sac? 
Jean Villet : J'ai eu peur de la mort. Ça ne fait jamais 

plaisir de voir mourir une personne, surtout un parent. 

Le débat continue sur l'assassinat de Jean-Baptiste 

Chrétien à Vrély. 

La femme de l'accusé Jean Villet, Désirée-Vict-dre Pé-

tronille Chrétien, âgée de quarante-quatre ans, ne prêle 

pas serment, et est entendue à titre de renseignement; 

elle dépose : 

Jean-Baptiste ne se portait pas bien depuis un long temps; 
il s'est mis nu lit le dimanche, et, ma foi, comme vous sa-

vez, il est mort le mardi 

M 
que 

le président : Il y a de nombreux témoins qui déclarent 
e matin môme du jour de sa mort il n'était pas n aïade, 

et que dans votre jardin il a couru après sa petite hlle Philo-

mène Lejeune. 
Le témoin : Impossible pour lui de courir, puisque je vous 

dis qu'il était malade depuis deux jours. 
D. Comment est-il mort ? — H. Il est mort de sa belle 

mort, comme à son ordinaire, un peu en boisson. 
D. A-t-ileu une longue agonie ?a-t-il l'ait des efforts, poussé 

des cris ? — R. Oh ! non ; il est mort comme un ange, si dou-
cement qu'on ne l'a pas entendu rendre le dernier soupir. 

M. le président : Votre mari dit qu'il a poussé un cri. 
Le témoin: Dés cris! ah! oui, des petits cris. 
D. Non, il a dit qu'il a poussé un grand cri. — R. Oh ! il 

est mort un peu rudement. 
D. Mais, tout à l'heure, vous venez de dire qu'il est mort 

comme un ange, si doucement qu'on ne l'a pasentenlu rendre 
le dernier soupir. — R. On ne peut pas mourir sans se plain-

dre. 
D. Mais enfin, où est la vérité? Est-il mort doucement ou 

en poussant des cris ? — R. Il est mort comme il est mort; il 
y a bé longtemps de ça; la mémoire ne vient pas toujours 

quand on l'appelle. 
M. le président : Cela n'est que trop constaté dans l'ins-

truction, car elle est pleine de contradictions de cette femme, 
qui, de plus, a la réputation de s'enivrer tous les jours. 

Me Lachaud : A ce point que j'ai sous les yeux copie de sa 
première déclaration, où elle dit que Chrétien n'était pas mort 
chez elle. Je conclus que la Cour, non plus que MM. les jurés, 
ne doivent avoir aucun égard aux déclarations de cette mal-

heureuse. 
M. le président, à la femme Jean Villet : A quel moment 

vous êtes-vous aperçue que Chrétien é ait mort? 
La femme Jean Villel : Je vas vous dire; comme je ne l'en-

tendais pas grouiller, j'ai pris un verre sur la table et je lui 

ai proposé de boire; voyant qu'il ne me faisait pas réponse, 
j'ai dit : C'est la première fois qu'il refuse de boire, faut d me 
qu'il soit; mort... Comme de fait, c'était vrai qu'il venait de 
rendre son àme au bon Dieu. Je ne suis pas seule à avoir vu 
mourir Chrétien, il y avait avec moi ma petite-fille Philomène 
Lejeune, qui a épousé M. Heuduin; ou peut la faire parler, 

elle dira comme moi, bi sùr. 
M. le président : Il y avait vingt-deux jours que Chrétien 

avait quit é la maison de Frédéric Villet et demeurait chez 
vous quand il est mort. Que lui donniez-vous à tioire pendant 

ces vingt-deux" jours ? 
Le témoin : Se lui donnais de la bière et du bouillon. 
D. Rien autre chose?—R. Rien autre chose, pour la rafraî-

chir, qu'il en avait bien besoin pour se rafraîchir en quittant 

de chez Frédéric. 
D. Mais votre mari a déclaré qu'il était ivre le jour de si 

mort ; il ne s'était pas enivré avec de la bière et du bouillon? 
L'accusé Jean Villet : Ma femme ne sait pas ce qu'elle dit. 

Chrétien n'était pas un homme à vivre sans boire de l'eau-de-

vie. Tous les matins je lui donnais la goutte, mais il savait 
bien en prendre lui même. 

D. En a-l-il bu le jour de sa mort ? — R. Oui, il en a bu. 
D. Mais il était couché, il ne pouvait pas en prendre ? — R. 

Il savait bien en demander et il fallait lui obéir. 
Philomène Lejeune, âgée de 20 ans, femme Ileuduin, peti-

te-fille de Jean-Baptiste Chrétien, est entendue. Elle dépose 
que son grand-père était malade quand il a quitté la maison 
de Frédéric Villet, mais qu'ayant l'habitude de boire de 
l'eau-de-vie, il fallait lui en donner. Du reste, elle confirme en 
grande partie les déclarations de sa grand'mère quant aux 
circonstances de la mort. 

Le témoin Adeline Pillot travaillait à la journée chez Jean 
Villet au moment de la mort de Chrétien ; elle déclare n'avoir 
rien renia'que qui pût lui faire soupçonner que cette mort 
n'ait pas été naturelle. 

Le témoin Victor Chrétien, témoin détenu, rappelé à la 
barre, répète la déc'aration qu'il a faite hier, à savoir qu'un 
jour qu'il buvait de la bière avec Villet pere, ce dernier lui a 
dit : « Si tu étais un homme secret, il y a mille francs à ga-
gner.—Pour quoi faire? aurait répondu le témoin.—Pour as-
sommer mon cousin Jean-Baptiste Chrétien, » aurait répondu 

Villet. 
M. le président : Vous a-t-il renouvelé ces propositions? 
Le témoin: Pendant plus de trois mois il in'>n a parlé, 

mais je n'ai pas voulu consentir. Un jour, j'ai rencon'ré Hip-
polyte et Jean Villet, ils causaient de Jean-Baptiste Chrétien, 
llippolyte disait à Jean : » Il faut faire sortir Jean-Baptiste 
Chrétien de chez Frédéric et le retirer chez toi; alors nous en 

ferons ce (pie nous voudrons. » 
llippolyte Villet : D'où vient-il ce témoin qui parle contre 

moi ? U vient de la prison pour des vols, il est accompagné 'le 
la gendarmerie ; il appartient à une famille de voleurs, lui 
comme Hugot, comme Lemaire. Ce n'est plus une rage de vo-
leurs, une rage de inallai eurs qu'ils ont coure moi, c'est une 
rage d'assassins; ils veulent m'eutraîner à l'échafaud avec eux. 
Il dit. ça devant vous, devant les gendarmes ; il n'aurait pas 
osé le dire davant moi, il aurait tremblé ce Victor Chrétien; 
Après ça, voulez-vous que je vous raisonne un peu la chose? 
si on lui avait offert mille francs pour assassiner son cousin 
Jean-Baptiste, il n'y a pas de danger qu'il aurait refusé, il 
l'aura l tué pour vingt sous. Si vous connaissiez ce Victor ! il 
est jraresseux, joueur, buveur, coureur de femmes, voleur, 
maraudeur ; il a battu sa mère plus de deux cents fois à coups 
de pied, à coups de poing, à coups de bà'on, pour avoir de 
l'argent; il lui fallait toujours de l'argent. 

Marie-llose Tanré, veuve Chrétien, mère du témoin précé-
dent, déjà entendue, est rappelée. Elle dépose : Après la mort 
de Chrétien, Hippolyte Villet est venu me voir. E i causant au 
coin de mon feu, il m'a dit comment il avait fait mourir ce 
pauvre Jean-Baptiste, en lui faisant boire quatre verres de 
drogue à brebis, et voyant qu'il ne mourait pas assez vite, 
en lui mettant une sachée d'orge sur la bouche. 

Villet père, à qui cette déclaration est répétée, répond : 

« De la drogue à brebis ! qu'est-ce que c'est que la dro-

gue à brebis! Je n'ai jamais eu de brebis. « 

M. le président : Dans cette drogue il entre du vitriol. 
Villet père : Du vitriol ! jamais ii n'est entré de vitriol chez 

moi, jamais de drogue. C'oM malheureux qu'on perde tant de 
journées pour entendre une vieille folio, une vieille criminelle 
qui a fait quinze ans do prison, et des enfants qui y sont en-
core. On dit que je suis un malin, on m'appelle le procureur; 
mais je ne serais guère malin, ni guère procureur, d'aller 
m'as-eoir au coin du feu d'une vieille sorcière comme ça, pour 
lui conter que je suis un empoisonneur! 

M. le président : Il n'y a plus de témoins à entendre sur 

l'assassinat de Y ré y. Le d-bat va s'engager sur une série de 
vols reprochés à Huyotet à Lemaire. 

Le premier de ces vois est ce'ui d'un mouton soustrait, en 
mars 1853, au sieur Cassez, cultivateur à Parvilliers. Hugot 

et Lemaire s'en reconnaissent les auteurs. 
Un autre vol a été commis au commencement du mois de 

juin, par ces deux accuses, dans les circonstances suivantes : 
Hugot se trouvait à boire dans le cabaret du sieur Leblanc, à 
Lignières, avic Prosper Pillot, sa femme et, les nommés Rocco 
père et fils. Ils vir< nt dans la cuisine un morceau de laid et 
des pains .'e sucre. « Ces objets ne sont pas difficiles à pren-
dre,» dit Hugot. Pillot répondit que, s'il ies prenait, il les lui 
achèterait. Le (ï ju n, Hugot revint seul à Lignières, dans la 
nuit, escalada la haie du jardin de Leblanc, et, après avoir 
vainement tenté de pratiquer un trou au mur de la maison, 
brisa un carreau d'une fenêtre par laquelle il entra dans la 
cuisine. Il s'empara du lard et des pains de sucre et repartit 
par le môme chemin. Hugot avoue qu il est l'auteur de ce vol. 
Il ajoute que, comme il ne pouvait pas emporter commodé-

ment tous ces objets, il les cacha dans une meule voisine du 
cabaret. Le lendemain il vint les reprendre. Au retour, il 
passa chez Pillot, qu'il avait prévenu, et lui remit le quartier 
de lard et un pain de sucre, en échange desquels Pillot lui 
donna 0 fr. Hugot emporta l'autre pain à Vrély, et le parta-
gea avec les époux Hippolyte Villet, qu'il avait informés de ce 
vol. 

Pillot, Villet et. sa femme, impliqués de complicité par re-
cel de ce vol, opposent à Hugot d'énergiques démentis. 

Les sieur et dame Leblanc confirment parleurs déclarations 
les circonstances de ce vol rapportées par Hugot lui-même. 

Le septième chef d'accusation est encore un vol commis le 
1(5 du même mois de juin, par lingot seul, à Mailîy-Raineval. 
Celte fois encore, la nuit, il s'introduisit chez un sieur Cre-
doz, marchand de bas, escaladait la haie de son jardin, prati-
quait un trou au ras du sol de la maison, et, parvenu dans 
l'intérieur, cherchait à fracturer une porte qui communiquait 
avec une pièce où se trouvait le secrétaire et l'argent de Cre-
doz. N'ayant pu y réussir, il se contentait d'emporter 20 à 25 
douzaines de paires de bas, valant environ 250 francs. 

Hugot reconnaît aujourd'hui qu'il est l'auteur de ce vol, 
qui a été révélé par Lemaire. 

Après les explications données par le sieur Credoz, la cir-
constance d'effraction reprochée à Hugot cesse d'exisier, ce 
témoin déclarant qu'il y avait une trouée à la haie de son jar-
din, par où un homme pouvait passer. 

Huitième chef d'accusation. Dans la nuit du 25 au 26 du 
môme mois de juin 1Xo5, Hugot pénétrait dans la maison 
d'un sieur Legros, cabaretier à Rotivray, par un trou qu'il 
pratiquait dans le mur; il prenait 18 à 20 francs de monnaie 
placée dans un tiroir et divers objets, notamment deux redin-
gotes, du linge, une robe, un jupon et des rasoirs. 

Hugot avoue ce vol, mais il pi étend qu'il n'a trouvé dans le 
tiroir que 40 centimes. Les époux Villet et leur fille, impli 
qués de complicité de ce vol, pour recel, coutinueut à nier. 

Le débat sur le neuvième chef d'accusation, relatif au 

vol commis au préjudice des époux Maréchal, a été épuisé 

à l'audience d'hier. 

Dixième chef d'accusation. Ce chef est un vol commis 

à Harbonniôres par Hugot, Rabâche et Prévost. Soutenu 

par tous deux, Hugot monta sur le toit de la grange, des-

cendit dans la cour, ouvrit à Rabâche et pénétra avec lui 

dans la cuisine, dont la porte n'était fermée qu'au loquet. 

Ils prirent dans deux armoires, qu'ils fracturèrent, 50 

francs environ, du linge, des robes et d'autres objets. 

Tout le linge, à l'exception de quatre chemises retenues 

E
ar Rabâche, fut porté dans la maison Villet. Prévost, Ra-

ache et les Villet nient toute participation à ce vol. 

L'audience est levée et renvoyée a demain dix heures. 

Audience du 9 novembre. 

L'audience est ouverte à dix heures. 

Plusieurs témoins, entendus aux audiences précédentes, 

sont, sur leur demande, autorisés à se retirer. 

Le débat est continué sur le dixième chef d'accusation, 

vol commis le 22 juillet 1855, à Harbontuères, au préju-

dice de la veuve François, et imputé aux accusés Hugot, 

Prévost, Rabâche, comme auteurs principaux, et à Villel 

père, sa femme et sa fille, comme complices par recélé. 

Les circonstances de ce vol ont été rapportées dans le 

compte-rendu de l'audience d'hier. 

Hugot reconnait être l'un des auteurs de ce vol révélé 

par lui. Rebaehe, précédemment condamné trois fois 

pour vol, nie énergiquement toute complicité, et rapporte 

ainsi les motifs qui auraient pu engager Hugot à l'en ac-

cuser : 

J'ai été, dit-i!,dans la prison de Montdidier faire huit jours 
pour un petit jugement. Hugot y était et m'a dit, quand je 
sortirais, d'aller chez sa belle-mère lui dire de lui envoyer de 
l'argent pour le sustenter en prison. Il me dit aussi qu'il a-
vait de l'argent caché dans un trou de terre, que je le dé-
terre et que je lui envoie. Quand je suis sorti de prison, j'ai 
été au trou qu'il m'avait dit, mais je n'ai rien trouvé. J'ai été 
aussi chez sa belle-mère lui exposer la position de son gendre, 
mais elle m'a répondu qu'elle n'avait pas d'argent, qu'elle n'a-
vait dans sa maison, pour elle et cinq enfants,qu'un setier de 
blé et que Hugot était encore mieux qu'elle dans sa prison. 
Hugot m'en veut par rapport à ça qu'on ne lui a pas envoyé 
d'argent, mais la faute à qui ? où il n'y a rien, il n'y a rien à 
prendre. S'il ne m'a pas bien spécifié son trou à argent, qu'il 
y aille par lui-même, et il le trouvera. 

Prévost, dit Mongros, de son côté, nie toute participation à 
ce vol ; il tprmine une série de longues protestations par cette 
dernière : « Je suis aussi innocent que l'enfant prodigue. » 

M. le président : Villet père, vous, votre lèmrne et votre 
fille, vous avez recélé la plus grande part e du produit de ce 
vol : les chemises qui en jrrovenaient ont été données à votre 
fille Félicie, qui les a emportées à Paris. On dit môme qu'à 
l'occasion de ce vol vous aur;ez frappé Rabâche qui vous re 
prochait de vous en être approprié une trop grosse partie ? 

Viilet père : Je n'ai jamais frappé Rabâche. 
M. le président : l e fait est affirmé par i lusieurs témoins ; 

c'était un jour où il y avait un incendie à Vrély. 
Villet père : Ce que j'ai fait le jour de l'incendie, je peux le 

dire. Le feu était à la maison qui touche la mienne ; pendant 
que je portais secours, je vois Rabâche et un tas d'autres im-
béciles qui avaient fait un trou à mon mur, par lequel l'exha-
laison du feu arrivait chez moi ; je les ai jetés d'un côté et 
d'autre en demandant de l'eau et les traitant comme ils méri-
taient, de vouloir br ûler nia maison. Je pense que j'étais dans 
mon droit ; quand le feu brûle, on ne prend pas de gants aux 
mains pour parler au monde. 

La femme et la fille Villet continuent également leur 

système de dénégation. 

Ces dénégations constantes des membres de la famille 

Villet, et vis à vis de leurs co-accusés, et vis à vis des té-

moins appelés à reconnaître les objets qui leur ont été 

volés, entraînent de longues confrontations et de fréquents 

et minutieux examens des pièces de conviction. Il devient 

impossible de suivre le débat dans ces détails arides. Pour 

n'en donner qu'un exemple, il suffit d'indiquer qu'un gi-

let de drap, reconnu par le sieur Legros, donne lieu à un 

colloque et à un examen qui se prolonge pendant plus 

d'une heure, et se termine, sur la demande du jury et en 

vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, par 

la nomination du sieur Belin, marchand de draps, à Laon, 

à l'effet d'examiner si, coimne le prétend Villet père, ce 

gilet lui appartient et est fait du même drap qu'un autre 

gilet dont la propriété ne lui est pas contestée, ou si, au 

contraire, il en diffère, auquel cas la prétention du sieur 

Legros serait justifiée. 

En attendant l'arrivée de l'expert, on passe au douzième 
chef d'accusation, un vol commis par Hugot, à Montdidier, 
chez e sieur Bouton, aubergiste, dans la nuit du 21 au 22 
août 1855. Ce vol consistait en une somme de 30 francs et en 
deux portefeuilles contenant des papiers. De retour à Vrely, il 
remit ces porte feuilles à Villet père,qui les remit à ra fille pour 
les examiner. L'examen fait, Villet dit à Hugot que les papiers 
étaient sans valeur, et il les brûla. Ces portefeuilles conte-
naient cependant, outre deux billets à ordre de la valeur de 
1,563 fr., un billet de banque de 100 francs.. 

Le sieur Bouton persiste n déclarer qu'il y avait un billet, de 
banque de lut) francs dan< l'un des portefeuilles qui lui ont 

été volés , ce qui est nié par les Villet. 
L'expert Belin, appelé à la barre, et après avoir examiné 

les deux gilets qui lui sent présentés, déclare, à la première 
vue, qu'ils ne sont ri du même drap, ni de la même fabri-

que. 
Villet père, à qui il est fait part do cette déclaration, s'a-

dressant a l'expert : « Quand on me couperait la tête en cin-
quan e morceaux, je vous dirai que ces deux gilets ont été faits 
avec le même dra , avec la même redingote que j'ai rappor-
tée de Paris en D30; tout le monde me i'a vue cette redin-
gote, tout Vrély la connaît ; je n'en ai pas eu trente six dans 
nia vie. Je vous'dis, moi, monsieur l'expert, que ces deux gi-
lets sont confrères, seulement il y en a un que j'ai porté huit 
ou dix ans, et ('autre sèment depuis deux ans; regardez les 
places les plus neuves du vieux gilet, monsieur l'expert ; pre-
nez vos lunettes, regardez où c'est p us neuf. Nul sur la terre 

ne pourra me prouver que ce n'est pas le même drap pour les 
deuxjd nnez-moi le vieux, que je l'essuie, que je vous le 
brosse ; regardez bien, monsieur l'expert. 

L'expert : Je vois bien, je vois bien. 
Villet père : Prenez vos lunettes, M. l'expert, regardez 

bien ; vous n'êtes pas mou ennemi, vous, vous n'êtes pas com-
me Hugot et Lemaire, et un las d'autres, vous ne voulez pas 
m'onvoyer à la guillotine. 

Pendant cette sortie, l'expert continue à examiner les deux 
gilets. 

Al. leprèeidenl : Si vous voulez examiner plus longtemps 
les deux gilets, M. l'expert, vous pouvez vous retirer dans la 
chambre du conseil, d'où vous serez rappelé bientôt pour don-
ner votre opinion. 

Cinq minutes après M. Belin est ramené à la barre. 
M. le président, : Faites connaître à la Cour le résultat de 

votre examen. 
M. Belin : A la première vue, comme je l'ai dit, on pour-

rait penser que les draps de ces deux gilets ne sont pas de la 
même fabrique, mais en les brossant, en les lissant, en met-
tant le poil dans le même sens, les deux draps sont identique 
ment semblables. 

Villet père, qui paraît n'avoir pas entendu la déclaration de 
l'expert et qui l'attend avec grande impatience, se lève, et, 
s'appro haut de M. le président, lui dit : « Monsieur le pré-
sident, s'il vous plaît » 

M. le président : J'allais vous communiquer la déclaration 
de l'expert. Il dit que les deux gilets sont du même drap. 

A cette communication, Villei, qu'on s'attendait à voir 
prendre un air triomphasse place en face de M. le président, 
baisse les yeux, se fait humble, et d'une voix douce, presque 
caressante : « Je vous demande bien excuse, dit il, monsieur 
le président, bien des pardons ; j'ai soutenu mon droit un peu 
impertinent ment, mais, quand on est sùr de son fait,on ne peut 
pas se commander; je demande bien excuse à la Cour. » 

L'habileté de ce paysan, qui ne sait ni lire ni écrire, 

qui le dit lui-même, qui presque s'en vante, et qui, néan-

moins, est si ardent à l'attaque, si adroit, si prompt à la 

défense, qui, tour à tour, discute, argumente, n'oublie 

aucune circonstance, aucune particularité, saisit toutes les 

nuances, sait prendre tous les tons, cette habileté, disons-

nous, fait une vive impression sur l'auditoire. 

Treizième chef d'accusation.— Vol à Marcelcnve, 10 sep-
tembre 1855 : Le vol de Manelcave est le premier que Hugot 
et Lemaire aient commis conjointement. 

Lemaire venait de sortir, au mois de mai, de la maison cen -
trale de Loos, après y avoir subi cinq années de réclusion 
pourvoi. Cet'e circons ance explique tout à la fois comment il 
est resté étranger aux crimes qui précèdent, et comment il 
est devenu le complice ou l'auteur de tous ceux qui vont 

s livre. 
Hugot, buvant un jour avec lui, raconta qu'il avait le projet 

d'aller commettre un vol à Saint-Just, et lui dit qu'il avait 
besoin d'un h «Bine comme lui. Il lui demanda en même 
temps s'il ne connaissait pis une bonne maison où ils pour-
raient prendre de l'argent. Lemaire indiqua celle du sieur 
Cuisset, cultivateur à Marcelcave, chez lequel il avait travaillé 

quelques jours. 
Le 10 septembre, ils se rendirent dans cette commune, et, 

vers dix heures du soir, s'introduisirent dans la maison de ce 
cultivateur. Cuisset était a-sis au coin de son feu. Les accusés 
ne pouvant mettre leur projet à exécution, allèrent dans une 
autre maison, dont ils avaient vu sortir les maîtres, les époux 
Lejeune, et entrèrent dans le jardin. Lemaire, pour ouvrir la 
porte, n'eut qu'à couper la ficelle qui la retenait. Ils prirent, 
dans une armoire, 20 fr. et quelque menue monnaie, et divers 
obje's dont ils abandonnèrent une partie dans les champs, où 
on les retrouva le lendemain. 

Ces deux accusés avouent ce vol. 

Le vol commis le 12 septembre 1855 à Lignières par 

Hugot et Lemaire, qui le reconnaissent, ne donne lie u à 

aucune discussion sérieuse. 

Quinzième chef d'accusation .— Volcommis le 13 septembre 
1853 à Vavenescouri : En revenant de Cuerbigny, dans la nuit 
du 13 au I i septembre, Hugot, Lemaire et Villet, sur la pro-
position de celui-ci, passèrent par la commune de Davenes-

court. 
Villet leur avait parlé d'un vol de lard et d'argent qu'on 

pouvait commettre chez un sieur Develenne, bourrelier dans le 
pays. Il leur montra cette maison, en leur disant que la grande 
porto n'était jamais fermée à clé, et que l'armoire qui devait 
renfermer l'argent se trouvait dans la chambre à coucher de 
Develenne. Ces indications étaient exactes. Hugot et Lemaire 
ouvrirent la porte, qui n'était fermée qu'au loquet, pénétrè-
rent dans la cuisine, et y prirent deux morceaux de lard. Hu-
got entra ensuite dans la chambre, dont i1 ouvrit l'armoire, 
mais la bourse indiquée ne s'y trouva t point. Ils se retirè-
rent alors, emportant avec le lard 6 kilog. de savon, du 
beurre, quelques bonnets et divers autres objets. 

Ce vol fut commis avec une incroyable audace, car Deve-
lenne était couché dans la chambre où Hugot lit toutes ses re-
cherches, et l'on s'explique d'autant moins que la présence des 
malfaiteurs ne l'ait pas réveillé, qu'il le fut, dans la même nuit, 
par la pluie qui tournait avec force. Hugot et Lemaire rejoi-
gnirent ensuite Villet qui les attendait sur la route. En appre-
nant q .'ils n'avaient pas trouvé d'argent, Villet leur repro-
cha de n'avoir pas au inoins pris de* draps et des chemises. 
De retour à Vrély, Villet ooiq a le lard en quatre portions 

qu'on partagea, et garda les morceaux de savon. 
Lemaire et Villet nient tous ces faits, dont Hugot a révélé 

les détails. Quant à Lemaire, dont lesavcnx, sans avoir jamais 
été spontanés, sont presque toujours complets sur les vols, 
voici le motif de l'attitude qu'il a prise en cette affaire. 

La maison de Develenne avait été indiquée à Villet, par une 
femme Leuglet, et c'est à elle, pour reconnaître ce service, 
qu'était de.-tiné le quatrième morceau de lard prépare par 
Villet. Cet e portion fut remise, pour elle, à la femme Desachy, 
maîtresse de Lemaire, qui la lui porta. C'est pour sauver cette 
dernière, compromise dans l'affaire, que Lernaire a constam-
ment refusé d'avouer la vérité. Il soutient qu'après avoir passé 
deux jours avec Hugot, à la foire de Montdidier, au lieu de le 
suivre à Davenesconn, il est revenu diroctetri' rit à Vrely. 

11 est inutile d'ajouter que chacun de ces faits est suc-

cessivement raconté par les témoins, dont b aucoup re-

connaissent, parmi les pièces à conviction, les objets qui 

leur ont été volés. 
Le bourrelier Develenne, la victime du vol de Davenes-

court, n'est [ras si heureux; il ne retrouve pas son lard ni 

son savon, et raconte ainsi sa mésaventure : 

Le 13 septembre, à la nuit, je me suis couché comme de 
juste avec noire femme. M'étaut mis de mon bon côté, j'ai dor-
mi de suite. Dans le mi-iempsde la nuit ir a femme me réveille 
par un coup de coude et un coup de pied, me disant que le 
chien du voisin aboyait comme après des loups. « Ah ! tu 
m'embêtes avec ton chien et tes loups, je lui dis ; si tu n'as 
que ça à rue conter, tu peux bien attendre qu'il fasse jour, » 
N'y avait, pas de quo: être content d'avoir perdu mou sommeil, 
uni i s pas moins je me suis remis sur mon bon côté, et je l'ai 

retrouvé tout de même, 
M. le prési lent : Et le lendemain? 
Le sieur Develenne : Le lendemain, à la pointe du jour, 

j'entre dans la chambre du fond, et je vois une tartine de 
beurre par terre. Tiens, je dis, c'est i as les chiens ni les 
loups qui font les tartines, c'est les hommes; faut donc qu'il 
en soit venu à nos maisons. Ça n'a pas été long de savoir que 
ces hommes étaient des voleurs, puisque je n'ai pas retrouvé 

mon lard ni mon savon. 

Le seizième chef d'accusation présente cette circons-

tance, que Lemaire et Hug<>t, qui s en avouent les auteurs, 

s'etant approchés d'u >e maison, croyant quo c'était celle 

que Villet père avait signalée commebirn fournie d'argent, 

après avoir pratiqué un trou dans le mur, s'aperçurent 

qu'ils s'étaient trompés de maison, mais n'en continuèrent 

pas moins leurs recherches. Ils ne trouvètent qu'une dou-

zaine de livres, qu'ils emportèrent et qu'ils donnèrentà Vil-

let père, chez lequel on les a retrouves. 

Villet père nie avoir jamais possédé ces livres. 
M. le présidai1 : Jiais ils ont été retrouvés chez vous et re-

connus par Sénéchal, celui à qui ils ont été volés. 
Villet père, avec énergie: Je vous dis que je ne connais 

pas ces livres, que je ne les ai jamais vus chez m 

tes qu'on ne peut pas me croire, pnree mi'nn i • 
„r,o-, knii„ „ i r. . 1 les a •-
chez moi. Encore una belle preuve! Est-ce que"*10 a troiiv 
vos Lemaire n'ont pas pu les porter chez moi ,?! ?uSot p? 

j'étais en prison, pour me perdre, puiscm'iU „ ndant „„ 
ça? Est-ce que Hugot n'a pas été' &£™ T but'^ ? 
maire dix-sepl, puisqu'il s'évadait toujours? 
eu le temps de" faire ce qu'ils ont Voulu l!? .°m 

Faites encore -

uttés' 

et u: 
nt bip 

venir un expert pour les li
V

re=ntre 

comme pour le gilet. On croyait bien me te
n
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gilet! parlez-en donc encore du gilet, mais parle aVe° k 
vous n'osez plus; eh bieo, moi j'en parle encore L* -6? ^o: 

d'en parler; il m'appartient bien à présent eb'te e d' 

veux plus, j'en fais cadeau à la justice, comme pièc ï 'e " 
tion qu'on peut se tromper dans ce mond'~ 

roit 

cotl 

jenfajscade' 
vie-
au. tout le monde pour leur instruction ; quanta ri 

porterai plus jamais; si on me le rend, je le brûle'i'fp6 ne le 
claration estaccompagnéed'un geste rnagnifionp A ^e'ted 
J. .,„„.;,.„ J„ io-in \ ° 1 c> oerrner »J: à ce vestige de 1830 

L'audience est suspendue à deux heures 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« La Chambre crimipelle de h Cour de cassât 

seule qui se soit réunie depuis quelques jours a d
1
°

n
' '■* 

à Funaiiimilé, qu'elle ferait prendre des nouvelles d
01

^' 

Abbatucci, garde des sceaux, ministre de la justice
 6

 "' 

« La même décision a été prise par la Cour im
D

' 

et le Tribunal civil, et par le conseil de l'Ordre des '
3

'' 

cats à la Cour de cassation, qui s'est à cet effet ren 
nnimo Mu Tv.i nîi>l ÀnA « 6ll corps au ministère. 

— Au mois de juillet 1856, S. Exc. 
ministre de 

l'intérieur autorisa la publication d'un journal hebdo 

daire pouvant traiter les matières d'économie politio"
18

" 
politiques et d'économie sociale, sous ce titre : la Jem 

financière. am 

Une société en nom collectif à l'égard de M. Ferdinand' 

Martin, et en commandite à l'égard de tous autres I 

formée, par acte sous seing privé, enregistré le 17 L 
tembre de la même année. Aux termes de l'arrêté mini''" 

tériel, M. Amédée de Césena devait signer le journal ]" 

Semaine financière en qualité de gérant politique. Mais 

comme à cette époque M. de Césena était dé|à gérant 

responsable du Constitutionnel, il obtint de s'adjoindre 

en qualité de co-gérant, M. Ferdmand Martin, déjà gé-
rant de la société du journal. 

Aujourd'hui que M. Amédée de Césena n'occupe pl
us 

aucune position au Constitutionnel, il a voulu reprendre 

la signature de la Semaine financière, volontairement dé-

léguée par lui. Plusieurs démarches amiables et une mise 

en demeure par exploit de Regnault, huissier à Paris 

ayant été infructueuses, M. Amédée de Céséna a fait assi-

gner en référé son cogérant, M. Ferdinand Martin, et M, 

Rrière, imprimeur du journal. 

M0 Peti'-Bergonz, avoué du demandeur, a invoqué l'ar-

rêté ministériel et une lettre du ministre en date du 31 dé-

cembre 1856. Il a conclu à ce que, dans le jour de l'or-

donnance à intervenir, MM. Martin et Brière fussent tenus 

de faire remettre rue delà Victoire, 15, au domicile de K 

de Céséna l'épreuve entière et complète du journal pour 

qu'il pût l'examiner, l'amender et signer avant,cliaque ti-

rage. 
Dans l'intérêt de MM. Ferdinand Martin et Brière, 

défendeurs, Me Laurens-Rabier a démontré qu'il s'agis-

sait d'une question assez délicate, où des intérêts graves 

étaient enjeu, et qui ne pouvait être convenablement dé-

battue qu'au principal. Il a conclu au renvoi, à se pour-

voir par action principale. 
Ces raisons ont prévalu, et M. le président Benoit 

Champy a dit qu'il n'y avait lieu à référé. 

— Coelho de Almeida, sujet brésilien, dont l'origine el 

le passé sont inconnus à la justice, a quitté Rio-Janeiw 

en août 1856, attiré, dit-il, vers l'Europe par la curiosité. 

Après avoir passé quelques jours en Angleterre, il est ar-

rivé à Paris, et, vers la fin de septembre, il prenait loge-

ment dans un hôtel de la rue Saint-Gilles. 

Le 19 mars 1857, il partit, annonçant qu'il allait voya-

ger en Italie, et que son absence durerait six_ mois. Mais 

ce fut à Hambourg qu'il se rendit, et bientôt la pensée 

d'une opération criminelle, qui déjà depuis quelque temps 

était entrée dans son esprit, le ramena à Paris. 

Dans le courant d'avril, l'accusé se présenta chez le 

sieur Marion, marchand papetier, et lui demanda du pa-

pier conforme à un échantillon dont il s'était muni; ne» 

trouvant pas de pareil, il se contenta, après de longues 

hésitations, d'un papier dant la nuance différait péa e 

celle qu'il cherchait, et en acheta quatre rames. Puis ij 

commander au sieur Datix, graveur, la gravure sur 

d'un imprimé en langue portugaise portant le n" jf-v-r.-' 

qui n'était autre chose qu'un billet de banque de S»* j 

émis par la trésorerie nationale du Brésil, ayant au B 

n'imc non-seulement cours légal, niais cours forcé. 

Le sieux Daux, s'abûsant sur la nature de
 cetII

?P
 ra 

et croyant qu'il s'agissait de la reproduction p»r a» ^ 

vure d'actions industrielles, accepta là commandai 
épreuves 21 bûletà BW 

possession 

gravure exécutée, il tira comme 

du papier fourni par l'accusé. 
Avant môme que celui-ci eût été remis en , ^ 

de l'instrument de son crime, l'autorité, avertie ^ 

manœuvres, fit saisir chez le sieur Daux la picr jjj 
graphique destinée à la reproduction des bil'

ets

 me
ào-

billet de banque brésilien qui avait été remis cOj» ^ 

dèle, et les 21 épreuves déjà tirées. On saisit c" .^ 

cusë un billet de banque du Brésil mutilé, une"°' j
e

Aj 
bre garn e de ses accessoires, une estampille g ^£ 

chiffres en relief et mobiles, ainsi que le papie 

chez le sieur Manon. . ^ n» 

Accablé par l'évidence de flagrant délit,
 1 a^f

3 a
vo«i 

pas persisté dans ses premières dénégations ^ 1 

son dessein de fabriquer des billets de banque 

mission ne devait s'effectuer qu'au Brésil, et n -^jj-

une excuse dans les excitations d'un nomme 

jet portugais, qu'il a présenté comme ayant t 

seiller du crime, et comme devant en être Je pi ^ 

néficiaire. 11 prétend qu'il ne devait recevoir q 

xième du produit des émissions. 

o, inventé pour les besoins de la cause et pou 

F'arino paraît être un personnage w>"-" •—
 atte

iiu 

la responsabilité encourue par de Almeida.
 ; 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat gênera 

été combattue par M° Lachaud. , Aîmeid8»'* 
Le jury, tout en déclarant la culpabilité cl Am 

a accordé des circonstances atténuantes. ^ 

La Cour a condamné l'accusé à cinq années 

sion et 100 francs d'amende. . p 

- Le tarif, aujourd'hui abrogé, de la ^f^k 
pénale des voitures, désignée vulgairement s ^ 

de Compagnie des petites voitures, avait > » jej 

population parisienne et les cochers eux- ne
 v

er 

voitures. En effet, les promeneurs liab'tuc*
 f

r ̂  

course des voitures de place de 1 fr. 1« £ «
 B

„ ̂  
subissaient d'assez mauvaise humeur iodt^fflj M 
d'heure et aux minutes d excédant,

 col
'

b
J*Lénéf2 

,-aison de 20 c. chaque et, dev, nus m ^ }
 jt 

l'endroit du pour-boire, 'l«f«'f'ï> 
de rigueur, quelquefois même ils ne donna 

i 
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cochers, qui alors pestaient bien plus haut que 

tout P\
rgeo

is contre le nouvel ordre de choses. 

feorS
 b0

,'
 J

-
eTS

 étaient bien obligés de se soumettre ; quant 
C
 hers il «evait arriver ce qui est, en effet, arrivé : 

i»i c
0

.
1
'

1
 'ii

s
 se dédommageaient par des fraudes au 

à
s;lV

?"
e
 de la compagnie de la lésinerie dont ils étaient 

j»f$ , victimes. La compagnie, pour prévenir ou punir 

dc
rt

"
u
 i

es
 fit un règlement qui frappe les cochers : 1° 

ces
,ra

 ,,'rje de 15 fr pour la première fraude ; 2° d'une 

d'i'
ne

 j
 de

 25 fr. pour la seconde (sans préjudice, bien 

du du remboursement de la somme détournée); en-
el1

 nui' la troisième fraude, d'une amende de 50 francs 
fin pOUl 

onliscation du cautionnement. 

*
V
nr un des délinquants, le sieur Eloi-Jean Denis, ayant 

refusé de pa)er amende de 15 francs et de rembourser 

90 centimes dont on lui imputait le détour-

fwit (t"'
1

1
U
'
U niait

^'
 la com

P
a
8

nie a
 déposé contre lui, 

Mtf le procureur impérial, une plainte en abus de con-

i
jfl

 soustraction aurait été commise dans les cir-

ÎSstances suivantes ; 

'Denis fct requis, a deux heures dix minutes, par le 

1 leur Gaubert, qui le conserva pour faire ses courses 

lune médecin jusqu'à cinq heures, et le quitta rue de 

i
 e

v Conformément au tarif, M. Gaubert versa à Denis 

sfr 10 e-, P
lus 50 c< a titre

,de pour-boire. Le coejjer, 
« arriver à commettre le détournement, a scindé son 

P° il en deux parties et a seulement fait figurer sur sa 

K
|e 4

 fr. 20 c. 

I es plaignants terminent leur plainte en demandant à 

,. je procureur impérial sa rigoureuse intervention pour 

î aid«' à mettre un frein à un état de choses désastreux 

Sur leur compagnie. 

Le sieur Denis a comparu devant la 6
e
 chambre cotrec-

Trieur Mouton, directeur de la surveillance des voi-

tures de place, fait connaître au Tribunal les moyens de 

Irification à l'aide desquels il a reconnu le détournement 

imputé au prévenu, et termine en disant que chaque co-

cher de la compagnie détourne environ 3 francs par jour, 

iaqui cause à cette compagnie un préjudice journalier de 

6
 MO francs.

 %
 . 

Denis continue a nier le lait. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison. 

- On lit dans la Patrie : 

» Tous les imprimeurs de Paris connaissent et vénè-

rent le père Castille, l'un des vétérans de la typographie. 

Us l'ont vu autrefois jeune, actif, laborieux, plein de cou-

le et d'énergie, presque riche, entouré d'une charmante 

(taille, qui faisait sa joie. Maintenant, il est vieux, infir-

le.koié, seul au monde; hit r encore, il était dénué de 

but, en proie à toutes les horreurs de la misère que ses 

forces épuisées ne lui permettent plus de conjurer. Mais 

l'topereur est *enu à son aide et lui donne sur sa cas-

selle particulière une pension de 2,C00 fr., une véritable 
richesse pour ce pauvre vieillard. 

« Voici en quelques mots l'histoire de M. Castil'e, elle 
est simple et touchante : 

« En 1822, il était sous-officier au 45e de ligne. Dévoue 

tu culte du passé, il entra dans la conspiration dite des 

argents de la Rochelle. Plus heureux que ses frères d'ar-

mes, il échappa à grand'peine à la peine de mort, et fut 
condamné à cinq ans de prison. 

I A l'expiration de sa peine, il vint à Paris, apprit l'é-
tat de compositeur typographe, et, à force de travail, d'é-

conomie et de persévérance, il parvint à se mettre à la 

tête d'une imprimerie de journaux de modes, qui pros-

péra et le mit dans une excellent situation. 

«Mais, en 1848, son établissement ne put résister à la 

crise industrielle qui ruina tant de monde. Il dut l'aban-

donner sans rien sauver du naufrage. Par une coïncidence 

■Me, une pension qu'il avait depuis 1830 comme com-

battant de juillet était supprimée au même instant. 

«Les maladies engendrées par le chagin, le décourage-

*it et les privations envahirent cette malheureuse fa-

mille, et M. Castille perdit successivement sa femme, son 

ilsetsa filte. Lui-même, il y a près de six mois, a été 

hppé d'une paralysie presque générale. 

« Tout travail lui est devenu impossible, et, trop fier 

pour réclamer des secours, il mourait littéralement de 

faim, lorsque le préfet de police a appris par M. Martinet, 

commissaire du quartier des Italiens, les détails que lions 
verrons de fare connaître. 

" 'i- Piéta, qui nent à honneur d'être l'instrument le 

plus actif des libéralités impériales, s'est empressé d'en-

'oyer à l'Empereur une note sur M. Castille. 
II
 Quelques instants après, une dépêche télégraphique, 

ptee par l'Empereur lui-même, transmettait ces mots 
Cesses à M. le préfet de police : 

9ao -
n
tt"

cez
 â M. Castille (pie je lui fais une pension de 

wO fr., et donnez-lui 1,000 fr. d'avance. » 

"•le vous laisse à penser la joie et la reconnaissance du 
m Castille. 

" bet acte de munificence impériale est déjà connu dans 

Plues ateliers de typographie, et partout l'on bénit le 
Poe l'Empereur. 

J*, Hu'il y a de plus remarquable dans la longue et 
e
 reserve de M. Castille, c'est qu'il avait entre les 

Rttius 
de 

une pièce précieuse dont il aurait pu faire usage 
Wklongtemps pour appeler sur lui l'attention du sou-

verain. 

En 1844, il avait reçu de llarn une lettre signée Napo-

t la répons 
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"Il I n ' J ■ 
jiL "18; c était la réponse à une adresse de félicita 
Renvoyée au 

une 

Castille et de nombreux 

"nprimeurs, à l'occasion du livre du Paupérisme 

qui venait de paraître. 
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stllle avait

 conservé précieusement cette lettre, 

Edouard Fomnie,-
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 smiedi, près du carreau de la H .Me. 
u «près ce réen, un individu vivant séparé de sa femme 

t-i ayant conçu une haine très vive contre cette dernière 

se serait aposté dans un endroit où il savait qu'elle devait 

passer, et lui aurait porté dans la région du cœur plu-

sieurs polenta coups de couteau, etc., etc. Les faits ainsi 

racontes sont singulièrement exagérés : voici ia vérité : 

Un ouvrier brossicr, nommé C..., âgé de trente ans, do. 

mtcilie rue des Jardins-Saint-Paul, avait été, en effet, 

abandonné par sa femme, Joséphine L..., qui était depuis 

lois bouquetière rue Maubuée. Samedi dernier, se trou-

vant tous deux dans la rue de Kambuieau, à six heures 

rois quarts du soir, l'une devant, l'autte derrière C 

basa le pas, et, arrivé près de sa femme, il lui porta entre' 

les deux épaules un coup avec un instrument pointu eh 

1er q ui tenait à la main. Il fut sur-le-champ arrêté par 

de» sergents de vil e et conduit devant M. Rtehebourg, 

commissaire de police de la section Bjurg l'Abbé. La 

femme C.., fut conduite en même temps dans une phar-

macie voisine, où elle r- eut les soins du docteur Lemar-

chuid, qui constata que sa blessure n'avait pas de gravi-

te. Cette femme put, en elfe!, retourner à son domicile 

après avoir reçu les premiers soin?, et tout porte à pen-

ser que sa blessure n'aura aucune suite sérieuse. On voit 

que cet événement est loin d'avoir les proportions qu'on 
semblait vouloir lui donner. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). 7 novembre.— Un nombreux cortège 

de magistrats, d'avocats, d'amis dévoués, de personnes 

appartenant à toutes les classes de la cité, conduisait au-

jourd hui à sa dernière demeure le doyen des membres du 

Barreau d'Orléans, M. Louis-Joseph Baudry, décédé il y 

a deux jours, âgé de près de quatre-vingt-deux ans. 

M. Baudry à été, pendant de longues années, l'un des 

avocats les plus occupés du Barreau, un conseil sùr, vigi-

lant et dévoué à tous les intérêts qui lui ont été confiés. Il 

se recommandait dans le cabinet par une sollicitude qui 

n'a jamais fait défaut aux plus minimes allai'es; à l'au-

dience, par une connaissance de sou dossier et une science 

de parole qui témoignaient de cette application constante 

aux devoirs austères de sa profession. Jamais avocat n'a 

porté plus loin que M. Baudry le désintéressement qui fait 

la principale gloire de ceux qui aspirent à l'honneur de 

cette noble carrière; sur ce point, comme sur un grand 

nombre d'autres, il pouvait être proposé comme modèle, 

et nous avons entendu citer de lui plusieurs traits qui suf-

firaient à son éloge, si, dans sa longue existence, il n'a-

vait pas conquis la profonde estime de tous ceux qui l'ont 

connu par tant de qualités brillantes et honorables. 

Il y a une douzaine d'années environ que M. Baudry 

avait renoncé aux luttes devenues trop fatigantes pour lui 

de l'audience. Mais son amq.ir du bien, son activité tou-

jours dirigée vers l'utile, ne pouvaient le faire renoncer 
dans sa vieillesse à rendre service à ses concitoyens. 

successivement conseiller de préfecture, membre de la 

commission des prisons, président du bureau d'assistance 

judiciaire près la Cour, M. Baudry a continué à montrer 

dans ces diverses situations les éminentes facultés qui le 

distinguaient, et jusqu'au dernier jour, presqu'à sa der-

nière heure, nous l'avons vu, comme ces vieux vétérans, 

donner l'exemple d'un dévoùment infatigable, d'une ar-

deur qui était celle de l'honnête homme constamment ins-
piré par le plus haut sentiment du devoir. 

Depuis un mois à peu près, la santé de M. Baudry, jus-

qu'à ce moment intacte, a commencé à s'altérer. Le dé-

clin a été rapide, et bientôt a été enlevé à la cité l'homme 

excellent, dont la mémoire et les vertus se conserveront 

longtemps parmi nous. — A. Quinton, avocat à la Cour 
impériale d'Orléans. 

—JURA. — Un de ces drames lugubres, un de ces terri-

bles spectacles que la justice humaine est obligée de don-

ner de temps à autre pour la sanction de ses lois et pour 

l'effroi des coupables, a reçu ce matin samedi, 7 novem-

bre, son fatal dénouement à Lons-le-Sau'nier, au lieu or-
dinaire des exécutions. 

Depuis quelque temps on s'attendait de jour en jour à 

l'exécution de la femme Juge, de la Vieille-Loye, canton 

de Montbarrey, condamnée à la peine de mort le 4 sep-

tembre dernier par la Cour d'assises du Jura, pour crime 

d'empoisonnement sur la personne des enfants de son 

mari. On avait même remarqué que depuis quelques se-

maines il y avait plus de monde que de coutume an mar-

ché du jeudi et surtout à la dernière foire ; cette foule des 

campagnes était attirée sans doute par l'espoir d'assister 

à ce triste spectacle, qu'on n'avait pas vu à Lons le-Sanl-

nier depuis quinze ans. 

Les quarante jours d'intervalle entre la condamnation 

et l'exécution écoulés et au delà pouvaient cependant 

faire supposer que le pourvoi avait été accepté ou que la 

clémence impériale avait étendu sa main sur la tête de la 

coupable; mais hier vendredi, l'arrivée dans nos murs de 

l'instrument du supplice, accompagné des deux bourreaux 

de Besançon et de Dijon avec leurs aides, ne laissait pins 

de doute, et, apprenait à nos concitoyens que la justice 

humaine allait suivre sou cours Le bruit s'en fut bientôt 

répandu en ville. 

La femme Juge ne larda pas à être instruite elle-

même du sort qui l'attendait. Réveillée ce matin à quatre 

heures et demie, elle apprit de M. l'abbé Malfroy, aumô-

nier de la prison, accompagné d'un père jésuite de l'Er-

mitage, que son heure était venue, et qu'elle n'avait plus 

qu'à se jeter dans les bras de la divine miséricorde. 

Cet e lerrible nouvelle, à laquelle elle ne s'attendait pas 

encore, sembla d'abord consterner la prisonnière : un 

frisson convulsif agita tout son être. Mais ce premier mo-

ment de faiblesse passé, et ce tribut que les plus mâles 

courages paient toujours à la nature étant acquitté, son 

énergie native reprit bientôt le dessus, merveilleusement 

secondée d'ailleurs par les pieuses exhortations de la re-

ligion, qui n'apparaît jamais plus belle et plus divine 

qu'au chevet d'un mourant ou au pied d'un échafaud. 

Aussi n'opposa-t-clle aucune rés stance quand les exé-

cuteurs se présentèrent pour procéder à la fatale toilette. 

Elle récita d'un ton calme les prières des agonisans, fit 

elle-même la recommandation de son âme à Dieu, et vou-

lut, avant de marcher au supplice, avoir encore un entre-

tien particulier avec M. le procureur impérial. Pendant 

près d'une heure, recouvrant toute l'énergie qu'elle avait 

déployée devant ses juges dans le cours des débats, elle 

parla avec un sang-froid, une assurance, une présence 

d'esprit étonnante en un pareil moment. Enfin, la lugubre 

charrette se met en marche, écortée par un peloton de 

gendarmerie et par une foule compacte de curieux. 

Ici, noils ne pouvons nous empêcher de laisser éclater 

un juste et légitime sentiment d'indignation, sentiment que 

les fonctionnaires publics chargés par devoir de remplir 

leur douloureux ministère exprimaient tout haut en ter-

mes énergiques. Au milieu de cette foule entassée autour 

de l'échal'aud, on remarquait avec peine un nombre con-

sidérable déjeunes filles, contemplant d'un œil avide tous 

les horribles détails de celte scène lugubre, se pressant 

avec une ardeur éhontée qui faisait mal à voir..., et tout 

cela pour repaître leurs yeux de sang, pour regarder mou-
rir une femme !... 

Arrivée en face de l'instrument de mort, la condamnée 

descen 1 de voiture, regarde fixement le couteau suspendu 

devant elle, et monte d'un pas ferme les degrés de l'écha-

l'aud, soutenue par les deux vénérables ecclésiastiques qui 

raccompagnent. « Ne me découvrez pas devant tout ce 

monde, dit-elle aux exécuteurs : je ne suis pas une mau-

vaise femme. » Puis on l'étend sur la planche fatale... 

Quelques secondes après, un bruit sourd annonçait à la 

fouie émue que ce drame lugubre était consommé. 

—CALVADOS. —L'individu arrêté et que nous avons dési-

gné sous le nom du prétendu Sehtnîdt éiait, comme on 

*e le rappelle, porteur de deux passeports, l'un au nom 

do Schmidt, l'autre au nom de (irenié Mayer. 11 parait 

que ce dernier nom e»t lu sien. Jusqu'à présent, Schmidt 

a pu se dérober aux poursuites; mais sa femme a été ar-

rêtée à Reims, et hier soir, par le" train express de six heu-

res, elle est arrivée à Caen. Malgré une plaie torrentielle 

et une profonde obscurité, une foule nombreuse station-
nait aux abords de la gare. 

Cette femme, que nous avons pu voir de pTÔs, rs' jeûna 

encore, et : a physionomie porte un certain eschet de dis-

tinction ; sa figure est pâle et longue, ses traits sont fasi-

gués, ses yeux ont de l'éclat. Elle est grande, svelte; son 

allure est vive et décidée. Nous ne pourrions dre si sa 

tianquillité était affectée ; mais rien en elle ne révélait un 

trouble intérieur. Elle est venue dans un compariiment 

de seconde c asse, sous la conduite d'un gendarme et au 

milieu d'autres voyageurs. Pendant le trajet elle aurait 

montré beaucoup de présence d'esprit et le mêmecalme que 

nous avons remarqué en elle lorsqu'elle est descendue de 

wagon. Elle tenait dans ses bras une petite fille de dix 

mois, enveloppée dans un cbâ'e de couleur. E'ie était 

vêtue d'une robo en étoffe croisée à petits carreaux noirs 

et blancs, genre anglais, et d'un talma en drap noir. Elle 

avait sur la tête un mouchoir blanc noué sous le menton, 

qui laissai t voir d; s bandeaux peu fournis, brun foncé. 

Elle n'avait pour tout bagage que deux petits paquelsde 

vêtements qu'elle avait placés sous la banquette. 

M. Millon, commissaire de police, l'attendait à la gare 

avec des agents. Il l'a fait monter eu voiture pour la con-

d lire à la prison de la ville. La foule, qui se pressait pour 

la voi-', est restée silencieuse, et nous l'en félicitons. . 

Ou ai ridait aujourd'hui, par le train de 2 heures 50, 

la femme Mayer, qui a été arrêtée à Tours en même temps 

que Mayer, qui se disait Schmidt. E'ie n'est pas venue 

par ce train. On croit qu'e'le arrivera par le train de six 

heures. La femme Blo< k et le m irchand de plumes métal-, 

hquea \ ris au domicile de cette lénitns seront prochaine-

ment conduits à Caen. 

Dans sou prenrrer interrogatoire, Mayer a d'abard nié 

qu'il lût venu à Cmi depuis trois ans. 

Reebnnù par la blanch:sseu;-e et la personne qui l'avait 

logé, il a essayé d'établir un a
!
ibi. Il a dit à cette femme: 

« Puisque vous m'avez logé, voyez votre livre et indi-

quez moi le jour de mon entrée chez voua, — ce qui fut 

fait; indiquez-moi, maintenant, le jour où je suis sorti. » 

Cette dernièie date précédait de trois jours celui où le 
crime avait été commis. Il s'écria alors avec force : « Vous 

voyez bien que je n'étais pas à Caeu le 30, je suis sau-

vé! 11 H n'a pu indiquer l'emploi qu'il a fait de ces trois 

jours. Autant il montrait au commencement d'a3!urance 

et do fermeté, autant i! est aujourd'hui abattu. 

Cette affaire est Conduite avec une grande habileté ; 

l'instruction se poursuit nolivemen*, et il est hors de dou 

te maintenant que la justice humaine vengera le malheu-

reux Peschard et la société tout entière. 

NOUVEAU TARIF DES VOITURES DE PLACE. 

M. le préfet de police vient de rendre, à la date du 

7 novembre, une ordonnance par laquelle : 

« Considérant que le mode de tarif à la fraction de l'heure 
et à l'heure, quoique établi sur des bases équitables et ra-
tionnelles, contrarie les habitudes du public; 

« Qu'il importe, en conséquence, de fa're cesser les plaintes 
dont il est l'objet ; 

« Toutes les dispositions de l'ordonnance du 10 juillet 1857, 
concernant le tarif des voitures de place, sont rapportées. » 

Un nouveau tarif qui, à l'exception de quelques disposi-
tions que nous indiquerons, n'est autre que l'ancien tarif qui 
était en vigueur avant les modifications qu'il avait reçues, et 
qui se trouvent aujourd'hui abrogées, est annexé à l'ordon-
nance du 7 novembre. 

Nous reproduisons les extraits suivants de ce tarif, qui sera 
appliqué à partir de mardi 10 novembre : 

TARIF POUR PARIS. 

De six heures du matin à minuit. 

La course. L'heure. 
Voitures à 2 places 1 fr. 10 I fr.SO 
Voitures à 4 places 1 25 1 75 
Voilures à 5 places 1 50 2 » 

De minuit à six heures du matin. 

La course. L'heure. 
Voitures à 2 places 1 fr. 75 2fr. 50 
Voitures à 4 places 1 75 2 50 
Voitures à 5 places 2 » 3 » 

TARIF POUR L'EXTÉRIEUR. 

En dedans du mur d'enceinte des fortifications. 

L'heure. 
Voitures à 2 places 1 fr. 50 
Voitures à 4 places 1 75 
Voilures à 5 places 2 » 

En dehors du murs d'enceinte des fortifications. 

L'heure. 
Voitures à 2 places 2fr. » 
Voitures à 4 places 2 » 
Voitures à 5 places 3 » 

La COMPAGNIE LYONNAISE, 37, boulevard des Capu-

cines, a reçu les plus riches nouveautés d'hiver en 

soieries, dentelles, confections et fantaisies. Elle met 

en vente, en même temps, à des prix extraordinaire-

tnent avantageux, des soldes considérables en étoffe 

de soie, nouveautés de ia saison. 

— Le Journal pour Tous publie en ce moment 

l'Héritage, par S.-F. Smith, roman d'aventures qui 

obtient un immense succès. 

ISow-Me dé I*ariN «3M 9 Novembre 1 . 

3 91® I |u coûtant, D««. 66 55.-
i Fin oourant, — bb 75.-

Baisse 
Baisse 

41 t'9 
Au comptant, Z"c, 

Fia eouraat, — 
90 60.— Baisse 
90 85 — Baisse 

25 c. 
30 c. 

40 c. 
35 c. 

AU COMPTANT. 

3 du 22déo... C6 55 
3 Or.0 (Emprunt).... 

— Dito 185S... 
4 0j0i.22sept 
4 l[â'0rÛdel82S... 82 75 
4 1(2 0[0 de 1852... 90 60 
4 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 
ict. de la Banque... 2970 — 
Crédit foncier 515 — 
Société gén. mobil... 770 — 
Comptoir national.,. 660 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Kapl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1858... 90 — 

— Oblig.1838.... 53 25 
Ësp.,30rO,Betteext. 401?8 

— Dito, Dette int. 37 1/2 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30r0Diff. 251/4 

Rome, 5 0(0 ....... 
Turquie (emp. 1854). —.— 

À TERME. 

! FONDS DE Là VILLIT, ET£.~» 

j Oblig.delaYille(Era-
| prunt 28 raillions. — — 
| Emp. 50 millions... 10?5 — 
| Emo. 60 millions... 391 25 
| Oblig. de la Seine... 190 — 
j Caisse hypothécaire. — — 
j Paiais de l'Industrie. — — 
| Quatre canaux — — 
i Canal de Bourgogne. 

VALÎUHS DIVERSES, 

j lï.-Fourn. de Moue. — —4 

j alinéa de ia Loire... — — 
j H. Fourn. d'Herser,. — — 
| Tissus lin Maberly,, — — 
| Lin Cohin 
| Gaz, C'' Parisienne.. 600 — 
| immeubles Rivoli.,. 93 75 
| Omnibus de Paris... 870 — 
| Omnibus de Londres. 80 — 
| OImp.d.Voit.depl. 53 75 
I ComptoirBonuard... 

3 0|0...... 
3 0[0 (Emprunt) 
i 1|2 0j0185'2 
4 0\0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

~67~Ô5 

Plus 
haut. 

Plus | D" 
bas. j Cours 

67 10 66 75 66 75 

90 83 1 

CHET&ÏMS J>Z FIS COTÉS AIT PAHÇUBT. 

Paris à Orléans..... 1272 50 j Bordeaux à la Teste. 
n

0
r<S 8H5 — | Lyon à Genève..".i't. 

Chemin'iel'Est(auc) 617 50 | St-Ramb.àGrenoMé. 
— (nouv.) — —| Ardennes et l'Oise... 

Paris a Lyon 1190 — | GraisuessacàBéziers. 
Lyon à la Méditerr.. j Société autrichienne. 
Midi 530 50 
Ouest 625 — 
Gr. central de France, 596 25 

Central-Suisse , 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

590 — 

400 — 
300 — 
663 75 

450 — 

Aujourd'hui, à l'Odéou, les Deux Philibert, le Perroquet 
gris et Georges Dandin, Demain Tartuffe avec Fechter, Barré, 
Tisseraut et M",c Thicrret. 

Rentes immobilières. 

AUDïËMlïi MES CBIEES. 

'I^DEHÉLIGII (.P-iMBRE) 
,sf ■ Élude 

A
 ^ de M= ÈPiEUHtS, avoué à Chaumont. 

!iiiT
ri
^

re
 Par.liciiation, à l'aud ience des criées 

Ce
ml,

re1
pi civil de Chaumont, le mardi 1" dé-

R'iîl1' 'lei|re de onze du ma'in, 

llOl 

'-«al^Uta """1C uc Ullil! Ull liltl'Jll, 

u,oUesva tie Aligne, sur le lerritoire d'Ar-
tStte c^uie-Marne). 

et
(
j»

e

r
'
ï,e

. comprend des bâtiments d'habita-
i^Pl-i.ation; 

Heela» ,e"v"'on de terres labourables ; 
theZresdc!pre; 

fctBu'?
 90

 centiares de vigne; 
he

? aies de bois. 

*«r]r
e
4'IS" 11 i>rix

 ''éduite : 25,000 fr. 
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f^Wteiix : " 20,000 fr. 

«^««N sise à Paris, rue Saint-

Etienne-des-Grés, 11. 
Produit brut : 1,000 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
3° D'une B3ABSON sise à Paris, rue Saint-Jac-

ques, 145. 
Produit brut : 4,5?5 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
Les 28 et 3° lots pourront être réunis. 
4° D'une MAUBON sise à Montrouge, rue de 

Bagneus, 44. 
Pouvant èlre louée 800 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
5° De la ï«UE-B»nOPlMÉTÉ de doux mai-

sons sises à Falaise (Calvados), au Camp-de-Foirc 
et rue de l'Hôpital, formant deux lots. 

Mise à prix de chaque lot : 500 fr. 
L'usufruitière do ces deux maisons est âgée de 

cinquante-neuf ans. 
S'adresser pour les renseignements : 
A H" «iiOt'SSi, avoué; 
A ',es Dnclotix et Démanche, notaires ; 
Et à M. Meriel, à Falaise, Grande-Rue, 52. 

(7543) 

cliAiIBRES ET ETUDES 0 NOTAIRES. 

BELLE ïàkîm DE CAIPAÇNE 
avec cour, basse-cour, potager, jardin et parc, 
d'une contenance totaleue 5 hectares environ, Bise 
à Aulnay-les-Bo dy, prèsGonèsse, anoblissement 
de Pontoise (Seine-et-OiseJ, à vendre, mênie sur 
une seule enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, le 17 novembre 1857. 

Mise k prix: 28,000 fr. 
S'adresser, pour visiter, à la maison, et pour 

'es renseignements, à SBe BSOaSSEiv, notaire à 
Paris, rue Sainl-La/.are, 93, dépositaire du eahic.-
•'es charges, et qui délivrera des permis pour 
visiier. .(7339) 

Tl'P ' I\T
 *'

e n
'
!lres

 environ, propre à bi\-
1 EiïBli.ABi.ï tir un luV.el, sis à Paris, rue Barbet-

de-.Iouy, devant porter le n°-29, à vendre par ad-
judication, même sur une seule inchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 21 novembre 
1857. (Entrée en jouissance de suite). 

Mise à prix 53,000 fr. 

S'ad. a M" PBÏES5TA.T, notaire, r. do Rivoli 
(76'54/ 

Ventes mobilières. 

(LIFE-ESTAMIN! 
Adjudication, 

HOLLANDAIS 
hf. ET AMÉRICAIN, 

en l'étude de M« BîESEOBs-
43BÎS, notair e à Paris, rue d'Haiilcville, 1, le lun-
di lé novembre 1857, midi, 

Du CAB?^^3;S'S\%32E.!i5i'B, Holtanda s et Amé 
ricain, exploité depuis un grand nombre d'années 
au Palais-Royal, galerie iV-ontpeusier, 51 (douze 
aimées de baux). 

Mise à prix : 4S,<ïO0fr. pour le fonds, le «yialé 
riel et le dr-ii aux baux. 

Le matériel seul a été pvb'é 20,00 t fr. — Les 
marchandises seront prise* à dire d'experts. 

S'adresser audit M' BJESFOBlSiES et à M. 
Lacoste, syndic, rue Chabanais, 8. .(7538/* 

F
AIVIfcG DE COMMERCE UllDkl DE FABRICANT DE FLEURS 

sis à Paris, rue Itourbon-Vilieneuve, 17, à vendre, 
même sur une seule enchère, avec le matériel en 
dépendant; en l'étude de M* POTIER, notaire 
à Paris, si^e rue Richelieu, 45, le jeudi 12 novem-
bre ls37, midi. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser eudii M» POTIER; 
Et à M. Battarel neveu, rue de Bondy, 7. 

(7557) 

m m LÀ 

IE 
mmmm m i 

mu ET DË 
MM. les actionnaires de la compagnie des Eosi-

«leri«-M et Eas-fj^s «3e ïa Irftfire et «Be 
I'Ar«B«"îCÎ»e sont prévenus qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire aura lieu le lundi 10 no-
vembre courant, à midi, hôtel de Provence, à Lyon. 

Ils sont invités à vouloir bien s'y reu re ou s'y 
faire représenter, conformément aux statuts. 

(18601) 

k Wîïï Taules personnes ayant des droits contre 
t'A s?*1 la succession de H. James Smart Ellice, 
décédé à Paris, rue Castellaiie, 15, le 3 octobre 
dernier, sont invités à faire remettre immédiate-
ment leurs comptes détaillés à M. A. Webb, rue de 
Rivoli, 220, Paris. (18573/ 

rinAI (TC préparatoire au génie civil, aux écoles 
ïiljli?Lu des arts et métiers, aux dilférents em-

plois des chemins de fer; construction de machi-
nes à vapeur. 12, rue des Batailles, àChaillot. 

(18556)* 

f k DTPAWKi iT Syst. breveté pour lescartons 
il il il 1 UmiAaB debnreauotnotaires.E. Ven-
tre, r. Fsés-.Montmartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 

.(I86li0)* 

H V m k DEUX Ï a 1vin, 
Cartes à jouer sujjér.eures, le jeu de piquet 75 c; 

le sixain 4 fr. 25; le jeu entier ÎI0 c.; le sixain 
5 fr. ^5 c. Cartes de luxe glacées, imprimées or, le 
jeu 2 fr. Cartes pour rire, eneouleur, 5 fr. le jeu. 
Papeterie SUSSE frères, 31, place de la Bourse. 

(18488)" 

rue du Faubourg-ilontmarir.-, 42, déjà connu pour 
la bonne construction de ses appareils de chauf-
fage, qui lui ont fait obtenir plusieurs méda lies 
d'or et la médaille de i" élusse a l'exposition uni-
verselle de 1853, fabrique aujourd'ui une nouvelle 
cheminée, brevetée s. g. d. g., bien supérieure à 
cel es construites josqu'àco jour. Eliese place clans 
toutes les cheminées d'appartement sans démoli-
tion ni consiriiciion, peut être nettoyée |,ar un do-
mestique eu quelques minutes. Chauffage rapide, 
économie de combustible, prix très modéré. 

(18593) 
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ÉTAMAGE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d.g. Commission, expor-
tation. PRON et C", 28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(18507)* 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de lerordre. Adr. à >,!. KYSAEUSjunior, ban-
quier^!.de la Bourse, 10, la demde de son prospectus 

(18495)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

nVHVIHT-rilI I 10 1 fr. 25 le tlacon. Rue 
DL.tlilAL LULLrlù Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à VExposition universelle. 
(18582)* 

CAOUTCHOUC LEBIGRE 
Deux magasins bien assortis, rue Vivienne, 16, et 
rue de Rivoli, 142. Bien remarquer le nom et le 
numéro ipour ne pas confondre, (18587*) 

CARBURUYE CHAVANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de a» 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-llonoré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(18592)" 

CRET Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-
tements. 168, r.Rivoli,gd hôtel du Louvre. 

(18493)" 

T 4 PIS 'e me'l'eur marché de tout Paris, n" 59, 
I Ail* ruedu Faubourg-Saint-Honoré.—Maga-
sins de la Tentation, place Beauveau. .(18554)* 

DANIEL 
passage des Panoramas, 52. Cachemi-

échange et réparations. Bijoux modernes et anciens, 
pierres fines. Spécialité pour corbeilles de mariage. 

(18268), 

0pÉ||A
 (passage de 1 
rantis contre 

). Chapeaux de soie ga-
a transpiration par un 

nouv. procédé : castor noir, 20 t.; mécanique, 12 f. 
(18544)* 

n i *T j» i n il a régulateur, 5 méd"". Guéri-

llALlIlAuu son rad'8 des hernies. Ne se trouve 
que chez BIONDETTI de Thomia, r. Vivienne, 48. 

(18580)* 

Pierre divine» 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

C i M DCA re':)e"es au copahuet nitrate d'argent. 
5AI1I Oïl pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(18461) 

SIROP INCISIF DEHABAHBUE. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complè ement 
détruite par le traitement de M™* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor 27.. nrèa les Tuileries. (1~" 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

(18566,* 

DENTIFRICES LAROZE 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie poui 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. LarozE 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

GUIDE DES ACHETEURS 
Catalogue permanent. 

A la Laiterie anglaise ( jambon d'York) 
FROMAGE de Gliester, sauces, pickles, biscuits anglais, 

porter, pale aie «t scotch aie, 64, fauboug St-Honoré. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
MonTHO.YiAS DARCHE, FOURNIER, suce"11', 15' r. du Bao 

Café-Concert du Géant. 
bout, du Temple, 4t. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
M ARMUSE j1", couteaux renaissance,28,r.du Rac. ftl"ei835 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie GHRISTOFLE, 26,rue Vivienne. 

Ruolï (argenture), M ANDAR., M0" THOURET,3l ,r.Caumartin 

Papeterie. 
PtCART, tableaux modernes (restauration), 14, r. du Bac 

Parfumerie et Coiffure. 
EAD MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur 

rue St-Honoré, 192, en face le grand hôtel du Louvre 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE JET MARGÏIAÏ-J, LIBRAIRES DE LA COUR DK CASSATION 

Place Dauplilne, '£?. — Paris. 

CAISSEOESDEPOTSETCONSIM ITIOM 
fl filS fit RFG,LIèKlF.\t« «ru 1 AN O. XA:.:„„ „.,„ .1',... c 1... . " (LOIS ET REGLEMENTS SUR LA). 2e édition, augmentée d'un Supplément contenant I 
monts, instructions, circulaires relatifs à la Caisse des Dépôts et Consignations, aux Caisses d'P '*» 

et de Retraite, etc. publiés de 1839 à 1853, avec des notes et la jurisprudence; par M - ,"r 

Wlli, ancien avocat à la Cour de cassation. 1853. 1 volume in-8°, 7 fr. 50. 

Le SUPPLÉMENT se vend séparément 3 fr. 

pan n CAUSE 

relie-

ur. 

VINAIGRE GEORGIË prtoile'le. GUELAUD,6,GdeTruanderie 

Le» Annonce»» Béclawea !niton-

I trtellew un antre», sont reçue» an 

Iburean «In Journal. 

d. Ï»CJ
IS

?^ 

EXPROPRIATION 
édition, entièrement 

législation, de !a doctrine et de 
Cour.de cassation et au Conseil d'Etat. 2 forts volumes in-8° 

L'); par M «KJ.AM'K^S 

a jurisprudence jusqu'en 1856, par M. dOUSSEIilV 
refondue et augtnentéedo 1

0 
mt l

" -ocat^S 
Le premier volume est en vente, le second paraîtra incessamment. 

Ii© catalogue général est envoyé franco a touteu 
feront la doinaodc par letîre aSTran 

es personnes oui .... 
«•nie. ' " 

P0MMÂD£ OU D" ALAIN 
Contre !e PITYRIASIS «Su C uir chevelu. 

De toutes les causes qui déterminent la chute des cheveux, aucune n'est plus fréquente ni ni 
active que le PITYRIASIS du cuir chevelu. Tel est le nom scientifiquement donné à cette A 

TION, dont le caractère principal est la production ince-san'e de pellicules et d'écaillés à 
face de la peau, souvent avec rougeur et démangeaison. 

Les soins de propreté et l'emploi de cosmétiques sont insuffisants pour détruire cette affectio 
quelque légère qu'elle soit; ces moyens s'appliquent aux EFFETS et non à la CAUSE. La POBMÀBÈ 

du Dr ALAIN, au contraire, va directement à la source du mal, en modifiant la membrane 
rneutairc et la rétablissant dans ses conditions primitives de santé. 

FFEC-

a sur-

m 
fégtf-

Prix : 3 fr. A LA PHARMACIE DU D" AIAIN, 49, R Prix : a f,.. 

La publication légale de» Acte» de «oelété ee« obligatoire dans la «AaSHTTK DBS TniBVNAVX. 1© DROIT ©t le JOURNAL «ÉffÉ&AE. »'AFFICHES. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le n novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5007) Calèche, coupé, deux phaé-
tons, et quantité d'autres objets. 

(3008) Secrétaires, commodes, pen-
dules, glaces, table, chaises, etc. 

(5009) Comptoir, montre, fauteuils, 
chaises, buffet, pendules, etc. 

(5010) Canapé, guéridon, tapis, éta-
gère, piano, pendule, coffrets, etc. 

(50H) Tables, chaises, fauteuils, ca-
napé, guéridon, etc. 

Le 10 novembre. 
Rue de l'Echiquier, 13. 

(5012) Bureau, fauteuil, casiers, ba-
lances, comptoir, soie, tissus, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(50)3) Bureau, armoire à glace, fau-

teuils, oanapé, rideaux, giaces,etc. 
Le II novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(5014) Pendule, gravures dans leurs 
cadres dorés, vases, étoffes, etc. 

(5015) Habits noirs, redingotes en 
drap, pantalons, vestes, gilets, etc. 

(5016) Rnffet, table à jeu, bottines, 
bibliothèque, 150 volumes, etc. 

(5017) Mantelets de velours, sortie 
de bal, chapeaux de femme, etc. 

(5006) Lampes, peintures, tableaux, 
un service de café, étagère, etc. 
Boulevard de Strasbourg, n. 

(5018) Chaises, buffet, guéridon, ar-
moire à glace, table, glaces, etc. 
Chaussée, du Maine, 38, 40 et 42. 

(5019) Tables, chaises, bureau, bri-
ques, ardoises, plomb, etc. 

Le 1.2 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 

(50-20) Table, bureau, buffet, com-
mode, fauteuil, chaises, etc. 

•SOCIÉTÉS. 

"D'un acte sous signatures privées 
en date à Bellevillc du trois novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
déposé pour minute à M« Bournet-
Verron, notaire à Paris, le quatre 
du même mois, 

U appert que : 
M. François-Marie M1GNARD pè-

re, connu dans le commerce sous 
le nom de MIGNARD-BILLLNGE, mé-
canicien manufacturier, demeurant 
à Belleville, près Paris, boulevard 
du Combat, 18, d'une part, 

Et M. Henri MIGNARD fils, ingé-
nieur mécanicien, demeurant à Bel-
leville, boulevard du Combat, 18-

d'autre part, 
Ont déclaré dissoudre la so-

ciété existante entre eux sous 
Ja raison MIGNARD-BILLINGE et 
lYIs, pour l'exploitation manufac-
turière et commerciale d'une tréfi-
lerie, sise boulevard du Combat, 18, 
à Belleville ; ladite société consti 
tuée pour dix ans, à compter du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-deux, par acte sous signa-
tures privées en date du trois sep-
tembre mil huit cent cinquante et 
•un, déposé pour minute à Me Tho 
mas, notaire à Paris, suivant acte 
«n date des trente et trente et un 
décembre suivants, enregistré et 

publié ; 
Que la liquidation de la société 

dissoute sera faite par M. Mignard 
père dans un délai de trois mois, à 
partir du trois novembre mil huit 
cent cinquante-sept ; 

Et que MM. Mignard père et fils 
ont constitué entre eux une nou-
velle société sous la raison : MI-
GNARD-B1LUNGE et fils, pour l'ex-
ploitation de la tréfilerie d'acier et 

de cuivre. 
Le siège de la nouvelle société a 

été fixé, comme par le passé, à Bel-
leville, boulevard du Combat, 18. 

M. Mignard père sera seul gérant 
et aura seul la signature sociale. 

Le fonds social, composé de l'é-
tablissement de Iréfilerie. de la 
clientèle, de l'achalandage, du ma 
tériel, des marchandises en dépen 
dant et d'un procédé pour la l'abri 
cation de la fonte cimentée, a 
été fixé pour M. Mignard père à 
quarante mille francs, et paur M. 
Mi»uard fils à pareille somme de 
quarante mille francs, monlant de 
ses reprises dans l'ancienne so-

C
'l'a durée de la société a été fixée 

à dix années, qui ont commencé le 
premier novembre mil huit cent 

cinquante-sept, 
Pour l'aire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

â'un extrait. 
Pour extrait : 

ROURNET-VERRON (8053)— 

ERRATUM. 
A la publication faite hier di-

manche, relativement à la dissolu-
tion de la Compagnie générale des 
Caisses d'escompte et à sa fusion 
avec le Crédit mobilier portugais, 
ajouler que la Compagnie générale 
des Caisses d'escompte «était éta-
blie sous la raison sociale A. PROST 
et C». » (8051)-

Cabinet de M. GENTE, agent d'af-
faires à Paris, rue du Ponceau, 26. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trente-un oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le deux novembre sui-
vant, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée pour exploiter un éta-
blissement de commission en arti-
cles de daguerréotypes. 

Entre M. Frédéric MÉRIENNE, fa-
im ant de gaineries et encadre-
ments en tous genres, demeurant à 
Pans, rue des Fontaines-du-Tem-

ple, 4, 

Et M. Joseph-Jules FLAVIGNON, 
rentier, demeurant rue de Flandre, 
40,'à laVillette îSeine). 

La durée de la société est fixée à 
dix années, à partir du premier no-
vembre prochain. 

La raison sociale sera MÉRIENNE 
et FLAVIGNON. 

Chacun des associés aura la si-
gnature, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les besoins de 
la société, dont le siés-'eestà Paris, 
rue des Fonlaines-du-Temple, 4. 

Pour extrait conforme : 
(8048). GENTE, mandataire. 

Cabinet de M. PERGEAUX, agent 
d'affaires à Paris, place de la Bour-
se, 31. 

Par acte sous seing privé, en date 
du trente-un octobre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

La société en nom collectif ayant 
existé entre MM. CASTA1NGS DE NO 
L1BOZ et THIERRY, pour le commer-
ce de la photographie, dont le siège 
était à Paris, rue du Faubourg-St-
Denis, 67, a été dissoute à partir du-
dit jour, lrcnte-un octobre mil huit 
cent cinquanle-sept. 

(8061). PERGEAUX, 

Par acte sous signatures privées, 
du quatre novembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
sept , par Pommey , qui a perçu 
vingt francs quarante centimes, fo-
lio 665. 

MM. GRAVIER et LAFLECHE, fa 
bricanls de chapeaux, rue duChati 
me, 5, à Paris, ont accepté la dé 
mission de M. TROMPETTE, leur 
associé; ils supporteront seuls les 
dettes et charges de la société. 

Cette société continuera à exister 
entre MM. Gravier et Laflèche, sans 
aucune autre modilieation.J 

Pour extrait : 
(8060) TROMPETTE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du deux novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré par Pommey, le neuf novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, fo-
lio 665, cases, qui a perçu six francs, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Jean-François 
DUPONT, demeurant à Paris, boule-
vart des Fillcs-du-Calvaire, 18, et M. 
Antoine DELASAUX, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Elisabeth, II. 

Que la société a commencé le pre-
mier septembre derniar et finira le 
premier octobre mit huit cent cin-
quante-sept. 

Que la société a pour objet la fa-
brication et la vente des cristaux 
pour bâtiments. 

Que la signature sociale sera DU-
PONT et DELASAUX. 

Que chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais elle n'oblige-
ra la société que lorsqu'elle sera 
pour les marches et affaires de la 
société. 

Que le siège social est fixé à Pa 
ris, rue Sainte-Elisabeth, M. 

Pour extrait : DUPONT. 

—(8059) DELASAUX. 

Aux termes de trois actes sous 
seings privés, en dale a Paris du 
vingt-sept octobre mil huit cent 
quarante-sept, dûment enregistrés, 

MM. CAILLOUË, HOLLEY et LE-
SENS, marquis DE FOLLEVILLE, 
ont souscrit des commandites S'é-
levait ensemble ;ï deux cent vingt 
mille francs, qui augmentent d'au-
tant l'actif social de la maison de 
banque et armements maritimes, 
comte PINOT DE M01RA et C1", con-
stituée par acte du dix-huit février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré et publié, et dont le siège est 
a Paris, actuellement rue Taitbout, 
43, et précédemment rue Ménars, 12. 

Pour extrait certifié : 
Le directeur-gérant, 

Comte PINOT DE MOIKA et C'«. 
(8049)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-neuf octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le six novembre mil huit cent 
cinquante-sept, folio 53, case 4, par 
Pommey, au droit de six francs dix 

centimes, . * '
 v

„ 
Entre M. Jean-François DELA i h, 

sellier-carrossier, demeurant à Pa-
ris, rue de Trévise, 28, d'une part, 

Et M. Jean-Baptiste-Emile DE-

LAYE, employé corrossier, demeu-
rant à Paris, rue de Trévise, 28, 
d'autre part, 

11 appert : 
Qu'une société en noms collectifs 

a été formée entre les susnommés 
pour la fabrication et la vente des 
voitures dites équipages et pour 
tout ee qui s'y rattache ; 

Pour ta durée de huit années et 
six mois, qui ont commencé à cou-
rir dès le premier juillet mil huit 
cent cinquante-sept, pour finir le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante-cinq ; 

Quo la raison sociale et la signa-
ture seront : DELAYE et NEVEU; 

Que chacun des associés est égale-
ment autorisé à gérer et adminis-
trer et signer avec la raison sociale, 
dont ils ne pourront faire usageque 
pour les alfaires et intérêts de la 
société; que cependant ils ne pour-
ront sans leur concours mutuel, 
même avec la raison sociale, passer 
et contracter aucun marché, ni faire 
aucune soumission d'entreprise pu-
blique ou privée. 

Pour extrait conforme : 
(8052) DÉLAYE. 

D'un acte reçu par Me Jozon, no-
taire à Paris, soussigné, le vingt-
huit octobre mil huit cent cinquan-
te-sept, 

Il appert : 
Que M. Claude-Etienne DOURNOT, 

négociant, domicilié à Pari», rue 
Saint-Denis, 227, et résidant de fait 
à Paris , boulevard Saint-Martin, 
n» 67, 

El M. Jean-Léon-Aimé VIGNE, né-
gociant, demeurant à Tulle (Cor-
rèze), ci-devant, et actuellement à 
Paris, rue Saint-Denis, 227, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
la fabrication et le commerce d'é-
toffes et de passementerie pour sel-
lerie et corrosserie en tous genres. 

Elle a commencé le trente octobre 
mil huit cent cinquante-sept et fi-
nira le trente et un décembre mil 
huit cent soixante-sept, sauf les cas 
particuliers de dissolution prévus 

audit acte. 
Son siège est fixé à Paris, rue 

Saint-Denis, 227. 

La raison et la signature sociales 
sont : DOURNOT et VIGNE. 

La société est gérée et adminis-
trée parles deux associés conjointe-
ment. Chacun d'eux a la signature 
sociale, mais ils ne peuvent en faire 
usage que pour les affaires de la 
société. 

Us ne peuvent tirer ou accepter 
de traites séparément que pour 
ventes et achats de marchandises 
pour le compte du la société, ou 
pour sommes dues à ladite société 
ou par elle en compte courant. 

Tous autres engagements pour 
emprunts ou à tout autre litre doi-
vent être, à peine de nullité, revêtus 
de la signature des deux associés. 

(8058; JOZON. 

Thomas, 5, 
Ont formé entre eux pour quinze 

années, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, une société de commerce en 
nom collectif, dont le siège sera à 
Paris, rue des Fossés-Monlmarlre, 
7, et qui aura pour objet l'exploita-
tion d'un magasin de draperies en 
détail. 

La raison et la signature sociales 
seront LECLERC, DOCMÉRGUE et 
COLLET. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux trois associés. 

Ils auront tous trois la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de cette 
signature et dans l'intérêt des affai-
res de la société seront seuls obliga-
toires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que celui 
des associés qui l'aurait souscrit et 
serait nul, quant à la société, même 
à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(8057) A. DURANT-RADIGCET. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le deux no-
vembre mil huii cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Victor MALLET, limonadier, 
demeurant à Paris, place Roubaix, 

37, 

Et M. Charles OURY, limonadier, 
demeurant à Paris, boulevard do 
Sébastopol, 49, 

Ont déclaré que la société en nom 
collectif formée entre eux, sous la 
raison MALLET et OURY, pour l'ex 
ploitalion d'un café-restaurant dan 
ta maison située à Paris, rue de 
Rambuteau, 77, et boulevard de Sé-
bastopol. et don! le siège social étaii 
dans ladite maison, était et demeu-
rait dissoute d'un commun accord 
à compter dudit jour deux novem-
bre mil huit eeni cinquante-sept. 

Cette société,qui devait durer quin-
ze ans, à partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, avait 
été constituée, aux termes d'un ac-
le sous signatures privées, en date 
à Paris du vingt-sept lévrier mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré. 
La liquidation de la société dis 

soute sera faite par les deux asso-
ciés, qui auront conjointement e 
séparément tous les pouvoirs né-
cessaires il cet effet, notamment 
ceux de vendre,toucher et fairelou 
ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RADIGUET. (8055) 

Etude de M« H. CARDOZO, avocat, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 34. 
D'un jugement rendu contradic-

toiremeht par te Tribunal de com-
merce de la Seine, en dale du vingt-
huit octobre mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré à Paris le six no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 50, case i", par Bourda-
loue, qui a perçu les droits, 

Entre : 
M. MELLER, négociant, demeu-

rant à Paris, rue de Provence, 21, 
d'une part ; 

Et I" M. lsaac KAHN, négociant; 
2° M. Salomon KAHN, aussi né-

gociant ; 
S« Et M. Emmanuel KAHN, aussi 

négociant, demeurant tous trois à 
Paris, rue de Provence, 21, d'autre 
part. 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

ayant existé entre les susnommés, 
sous la raison sociale KAHN et C", 
aux termes de convenlions verbales 
arrêtées entre les parties, ladite so-
ciété ayant pour objet l'exploitation 
d'un magasin d'habillements d'hom-
mes, et dont le siège était à Paris, 
rue de Provence, 2), a été déclarée 
nulle, comme n'ayant pas été revê-
tue des formalités prescrites par la 

loi ; 
Et que M. Crèvecœur, demeurant 

à Paris, rue Bonaparte, 33, a élé 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
(8054) Signé : H. CARDOZO. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris, le deux no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Pierre LECLERC, employé dans 
le commerce, demeurant à Paris, 

rue de Cléry, 36; 
M.Pierre-Antoine-Victor DOUMER-

GUE, emplové dans le commerce, 
demeurant a Paris, rue Montmar-

tre 53 -
rôt ii. Ambroise-Théophile COL-

LET, employé dans le commerce, de-
meurant a Paris, rue des Filles-St-

main , 38, M. Bernard PILLOHE , 
propriétaire, d'meurant mêmes vil-
le, rue et numéro, et M. Eugène 
fACOXET, propriétaire, domieilié 
usilile rue de Grenelle-Saint-Gcr-

main, 22, 

appertque les parties oui formé 
entre elles une, société eu nom col-
lectif pour la publication et l'exploi-
tation du recueil périodique ayant 
pour litre : Journal des Jeunes per-
sonnes; 

Elle e6t formée pour dix an-
nées, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quaote-5i:pt, pour finir le trente et 
un décembre mil huit cent soixan-
te-six. 

La raison et la signature sociales 
sont : Gaston de PARSËVAL et (>. 

Celte signature appartient à M. 
Parseval senlernent, à charge de 
n'en faire usage que pour les affai-
res de la société. Cependant le droil 
de gérer et d'administrer est propr.! 
aux Irais associés. 

Le Biége social est à Paris, rue 
Richelieu, 83. 

Pour extrait S, 

(8016) DlLLAlS. . 

Cabinet de M. A DURANT-RADI-
GUEf, avocat, rue Saint-Fiacre, 7 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Pans le deux no 
vembre mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré, 

U. Charles OURY, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 49, 

Et M. Jacques DELAVEAU, em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, rue d'Hauteville, 25, 

Ont formé entre eux pour quinze 
années, qui remonteront au pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sept, et finiront le premier avril 
mil huit cent soixante-douze, une 
société de commerce en nom col-
lectif, dont le siège sera à Paria, 
dans la maison située boulevard de 
Sébastopol, 49, et rue de Rambu-
teau, 77, et qui aura pour objet l'ex-
ploitation d'un eafe-restaurant éta-
bli dans ladite maison. 

La raison et la signature sociales 
seront OURY et DELAVEAU. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associéj. 

Ils auront tous deux ta signature 
sociale, mais tout billet ou engage-
ment résultant d'un titre quelcon-
que devra, pour être valable à l'é-
gard de la société, être revêtu de la 
signature sociale apposée par cha-
cun des associés, la signature d'un 
seul ne pouvant êlre suffisante que 
pour les acquits, tes marchés à faire 

ou la correspondance. 
Pour extrait : 

A. DURANI-KADIGUET. (8056) 

Il appert d'un procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire 
du vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante-sept, de la Société ano-
nyme des Paquebots de Paris, dont 
le siège csl a Paris, rue Coq-Héron, 
13, que ladite assemblée a pronon-
cé la dissolution de la société, et a 
nommé M. Léon DUCHASSIN, de-
meurant h .Paris, rue du Cherche-
Midi, 31, liquidateur, avec les pou-
voirs ios plus étendus. 
(8045) L. DBCBASSIN. 

Etude de M* DlLLAlS, avocat agréé, 
rue Ménars, 12. 

D'un acte souj signatures privées 
fait triple a Paris, le trente et un 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré,, 

Entre M. Augustin-Gaston DE 
PARSEVAL, commis principal au 
ministère de la marine, demeurant 
à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

Elude de M»Ch«- TAINNË, huissier, 
rue Thévenot, 11. 

Suivant actes sous signatures pri-
vées, en date du tren!e>el un octo-
bre mil huit cent cinquante-sepl, 
enregistré à Paris le trois novem-
bre suivant, folio 367, aux droits de 
siv francs, par Pommey, 

M. Jules OGIER et M. Louis KOLB, 
tous deux commissionnaires en 
marchandises, demeurant à Paris, 
rue Chariot, 9, 

Ont déclaré dissoudre, à parlir 
dudit jour, trente et un octobre mil 
huit cent cinquante-sept, la société 
eu nom collectif formée entre eu\, 
suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du onze mars mil 
huit cent cinquante et un, enregis-
tré à Paris le même jour, folio 164. 

recto, case 6 et 7, par de Leslang, 
qui a reçu cinq francs cinquani 
centimes, sous la raison OGÎER et 
KOLB, dont le siège est à Paris, rue 
Char-lot, 9; ladite société ayant pour 
objet le commerce de commission 
en marchandises dans le» articles 
de Paris, et qui avait été prorogée 
de fait. 

M. Kolh est chargé de la-liquida 
lion, conjointement avec M. Eiie 
LAMY, demeurant àParis, rueCliar 
lot, 9. Les pouvoirs les plus étendus 
lui sont donnés, 

OGIER. KOLB. (804 i ) 

lies ; 
El clraeun rie M. Reneaud et ma-

demoiselle Wagner a apporté dans 
la société une somme de einq mille 
francs, en deniers comptant, pour 
êlre versée par chacun d'eux dans 
la caisse de ladite sociélé, le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-sept, et portée en recette 
sur les regislrcs (te celle société. 

Il a été stipulé que la sociélé se-
rait dissoute de plein droit par le 
dccô< de l'un des associés avanl 
l'expiration de la durée de la so-

ciété. 
Pour faire publier et exposer te-

rril acte partout où besoin serait 
Ions pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 

xlrail. 
Pour extrait : 

Signé : GUÉDON. (8042) 

Suivant acte reçu par M* Gérin, 
notaire à Paris, le deux novembre 
mil bail cent cinquante-sept, enre-
jrislré, 
. M. Pierre-Louis PANDLOT, fabri-
cant de ouates, demeurant à Paris, 
rue Saint-Pierre-Popincourt, 6, el 
M. Paul-Léon LEJEUNE, sans pro-
fession, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 30, 

Ont formé entre eux une sociélé 
eu nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'une fabrique de 
ouates, établie à Paris, rue Saint 
Pierre-Popinrouri, 6. 

La sociélé commencera le quinze 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, et Unira fin janvier mil hui 
cent soixante. 

ta raison ( t la signature sociale 
seront PANDLOT elLéon LEJEUNE 

Le siéf!e île la société est à Paris 
rue Saint-Pierrt-Popinecurt, 6 Les 
deux os-oeiés ont le droit de gérer 
et adminislr, r ; ils ont tous deux la 
signature sociale, mais il ne pourra 
être souscrit aucun engagement par-
la société sans la signature des 
deux nssociés.Tous les engagent nls 
sismés par un seul d'enlre eux se-
ront nuls. 

Signé : GÉRIN. (Soi 1 ) 

Suivant acte passé devant M« Er 
nesl Baequoy-Guédon, soussigné, el 
son collègue, notaires h Paris, le 
trente et un octobre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Arrêté entre .-
M Joseph BLANC, apprêteur en 

pelleterie ; 
M. Joseph RENEAUD, aussi ap-

prêteur en pelleterie ; 
Et mademoiselle Marguerite WA 

GNER, majeure, apprêieuse en pel 
1-. terie, 

Demeurant tous à Paris, rue de la 
Ro luette, 61. 

Il a été formé une société en nom 
eoUeclit entre MM. Blanc et Reneaud 
et mademoiselle Wagner, susnom-
més, pour le commerce d'apprê-
leur en pelleterie à façon. 

Cetie sociélé a élé ooutraclée pour 
neuf années à partir du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, pour linir le premier novem 
bre mil huit cent soixante-six, 

Avec stipulation qu'elle pourrait 
êlre dissoute avant cette époque, 
dans les cas prévus par ledit acte 
de société. 

Le siège de la sociélé a été lixé à 
Paris, rue de la Roquette, 61. 

Il a été dit . 
Que la raison sociale serait 

BLANC, RENEAUD et WAGNER; 
Que la signature sociale porterait 

les mêmes noms ; 
Que M. Reneaud aurait seul la 

gestion et l'administration de la so 
ciété et la signature sociale ; 

Qu'il pourrait seul souscrire el. 
endosser tous effets de commerce, 
et ue devrait faire usage ne la si-
gnature sociale que pour lesbesoins 
et affaires de 1* société ; que, s'il 
venait a souscrire, sous la raison 
sociale, des engagements étrangers 
aux affaires de la société, chacun 
de ses associés aurait le droil de de-
mander la dissolution de la sociélé, 
avec dépens et doininaget-intéiCls 
contre M. Reneaud, qui, bien enten-
du, serait seul tenu des engage-
ments qu'il aurait contractés. 

M. Blanc a apporté dans la so-
ciété : 

1° Le fonds de commerce par lui 
exploité d'apprêteur en pelleterie ; 

2» Las outils, ustensiles el mar-
chandises servant i l'exploitation ; 

3» L.-droit, peudant la durée de 
la société, au bail des lieux où s'ex-
ploite ledit fonds et qui dépendent 
d'une maison sise à Paris, rue de la 
Roquellc, 61 ; 

t» Et les loyers payés d'avance 
sur la location desdils lieux; 

Le tout d'une valeur de cinq mille 
francs , d'après estimation faite 
contradictoirement entre les par-

Elude de M» JANVIER, huissier. 

Suivant, acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le vingt-sept oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregisti é le vingt-huit dudit mois, 
folio 3, recto, esse 9, aux droils de 
six francs, 

M. Achille D JLATTRE, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 60, 

El M. Edouard LIZÉ, demeurant 
aussi à Caria, rue de Gaillon, 'J5, 

Ont renouvelé leur -société pour le 
commerce de soieries, existant sui-
vant acle du dix-huit juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré et publié conformément à la loi, 
expirant le trente et un juillel.mil 
huit cent cinquante-huit, pour huit 
années et : nze mois, qui commen-
ceront le premier août mil huit cent 
cinquante-huil, pour Unir le trente 
et un juillet mil huit cent soixante 
sept. 

La siège do la société continuera 
d'être à Paris, rue Richelieu, 60. 

La raison Bociale, à partir de cet-
te époque, sera DEL ATT RE et LIZE 

Les deux associes auront la signa-
ture sociale, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de 
la sociélé ; toute signature en de 
hors sera personnelle et n'engagera 
nullement la sociélé. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur de l'un des doubles dudit 
acte, pour le faire publier conform ' 
ment k la loi. 

Pour extrait : 
JANVIER. 

TRIBUNAL DK (ÏOMMËMGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

fmtliuoe. 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribun*! 
île commerce de Paris, salle des as-
lemblees des faillites,MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEREL-FONTAINE, md 
de nouveautés, rue de Provence, 71, 
le 14 novembre, à 3 heures (N» 14345 
du gr.); 

Du sieur GIRARDON, nég., demeu-
rant rue Neuve-des-Petits-Champs, 
26, le 14 novembre, à 42 heures (N° 
14349 du gr.); 

Du sieur MATHON(Casimir-Alexis), 
miroitier, faubourg St-Martin, 14, le 

Il novembre, à 9 heures (N° 14353 

du gr.). 

Pour assister à l'assembUe dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
ant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DETAILLE (Charles), nég. 
en chaussures, faubourg du Tem-
ple, 23, le 14 novembre, a 3 heures 
(N° 14265 du gr.); 

Du sieur VARLET (Jean-François1, 
nourrisseur et voiturier a Issy.'Gde-
Rue, 63, le 14 novembre, à 9 heures 
(N° 14175 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean), nul tail-
leur d'habité, rue des Bons-Enfants, 
32, le 14 novembre, à 9 heures (N° 

14211 du gr.); 

Du sieur MARZEI.LÉ ( François-
Jacques), limonadier, md de tablet-
terie et tabac, rue St-Antoine, 68, le 
14 novembre, à 12 heures (N° 14148 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de .leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAMUSET Jeune (EliPn-
ne-Nestor), anc. nég. en dentelles 
rue Thévenot, 26, à Paris, el demeu-
rant actuellement aux Ternes, rue 
des Acacias, 62, le 14 novembre, à 
I heure (N° 14164 du gr.); 

Du sieur COROT (Pierre-Victor), 
anc. restaurateur, faubourg Saint-
Denis, 80, demeurant actuellement 
rue Rambuteau, 80, le 14 novembre, 
à 12 heures (N> 11578 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a Heu, s'entendre déclarer en 
état'd'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
Us faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAILLARD (Jacques-Marie), fabr. de 
fournitures pour inodes, rue Mont-
martre, 99, sont invités à se rendre 
le 14 nov., à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
liétat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vériliés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concar-
dat (N° 14182 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété MICHEL et MOUL1AA, nég. ex-
portateurs, dont le siège est à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 34, composée 
de Bernard-Michel et Jean Mouliaa. 
sont invités à se rendre le 14 no-
vembre, à 3 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salie des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
êlre proposé par le sieur Mouliaa, 
aux termes de l'art. 531 du Code de 
commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du radport ries syndics (N° 13321 

du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur GUÉRIN, fabr. de cré-
mones à Belleville, rue de la Mare, 
77, entre les mains de M. Chevalier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic de la 
faillite (N° 14239 du gr.); 

Du sieur GIRARD atné (Antoine-
Hubert), anc. fabr. de cuirs vernis 
et d'équipements militaires, faubg 
St-Martin, 122, entre les mains de 
M. Heurtey, rue Lallitte. 51, syndic 
de la faillite (N" 14243 du gr.); 

De la sociélé CH ANDRU frères , 
mds de soieries et rubans, rue des 
Fossés-Montmartre, 3, composée des 
sieurs Pierre-Eugène Chandru et 
Emile-Louis Chandru , demeurant 
au siège social, entre les mains de 

M. Sergent, rue de Choiseul 6 svn 
die delà faillite (N° 14308 dûgr'i-

Du sieur MALHERBE aîné (Pierre) 
„br. de chapeaux mécaniques, ru.» 
des liiltettas, n- I, ente, les' ma™ 
de M. Crampe), rue Si-Marc, 6 syn-
dic de la faillite (N° 14311 uu gr.), 

Pour, en conformité de l'article n 
de la loi duis rnai|831, élreprocMi 
i la vérification Ses créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SICOT, pâtissier, rue de lu Chausse-e-
d'Anlin, 63, sont imités à se rendre 
le 14 novembre, t> 3 iieures précises, 
au Tribunal de comnisi'ce, siille des 
assemblées des failiiles, p-w, con-
formément à l'ai-t. 537 ati f>Je de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilitê du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
creation des compte et rapport des 
syndics (N° du 12675 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
DELOUCH YNT et MAILLARD, librai-
res , Palais-Royal, péristyle Va-
lois , n"1 182 et 183, sont invi-
tés à se rendre le 14 novembre, à I 
heure 1res précise, au Tribunal ils 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif oui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions, el donner 
leur avis sur l'excusabilitê du W*. 

NOTA. Les créanciers et le «un 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 2273 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTlf. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIT EAU ( Jean-Pierre-FerdrnanU ), 

anc. md de bronzes, rue Vivienne, , 
en retard de faire vérifier et dalllr-
mer leurs créances, sont invites a se 
rendre le 14 nov., à 3 heures W 
précises, au Tribunal de comme ai-
de la Seine, salle ordinaire des a» 

semblées, pour, sous la Pi», 
de M. le juge-commissaire, pr** 
à la vérification et à l'afBrrnatioB* 

leurs dites créances. „. (f 
Les créanciers vérifies étal™ 

seront seuls appelés aux repar »»
u 

de l'actif abandonne (N° l*» 

^r-)- ... 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiéseU»; 
més du sieur GUILM1N, nfe» - ™ 

Lallitte, 22, peuvent 
chez M. Duval-Vaucluse n^^ j. 
de Lancry, 43, pour toucha un 
dendede 2fr. 75 c. P.oar WI'. dende de 2 lr. 75 c. P"u' - „r'r 
mière répartition (N-

MM. les créanciers vérines 

niés du sieur GITOT ( W- j 

chez M. La-
peuvent" se" présenter cirez, m- ^ 

coste, syndic, rue Ch J* j
 er m 

trois à six heures, poui tou"'
 m 

dividende de 7 fr. 31 (
;
 P"

85
 .du 

unique répartition t1' 

gr
MM. les créanciers ̂ ft^ 

més de la société BE1H1™;
 soc

iale 
et Ci0, connue sous la ra™

 ren
. 

de Compagnie française W
oitu

rw 
tretien et la réparation ûes- est 
et de leurs dégâts, dont re-

 s0
, 

:i Paris, ruo rie Malte,
 Be!

m, 
ciété composée de : 1° -2» et 
demeurant au siège soew^

nt w
, 

Louis-Victor Navet, dente"
 {i

. 

Ménilmonlant, 17, Pel',e.n.
n

dic,r«t 

senter chez M. Crampe , 6?'
 heur

ft 
St-Marc, 6, de une à."°Sfag% 
pour toucher un dividende u

 liW 
06 c. pour 100, unique rep< 

(N° 12542 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU IO NOVEMBRE f»^ 

NEUF HEURES: Thévenot, hpu ^ êvenoi, jj0u-
(aéli'b.; art. sro).-Thêveo°M g 
anger affirm. aprèsi "^(g 

roy et C-, mds d'horloger ^ 

lib., ari 
d'horlogeries, 
^ Andrieu, fabr. de fleur 

mus u !iui'«j.- nw 
570). - Leroy e' ' i

0
j. 

ries, affirm. aprM^j 
u, fabr. de 1 fu

'.;,'.
r

eriP' 

Trocïtïï et'Os „> 
id.-Caudron,coiiimt»s-? 

chandises (délit1, ar[ f^1 

DIX HEURES us: .Muzaton^ | , 

de poils , synd. - !j
c
,

D
onn

e
'
( teinturier, .verit.--• a ; 

nég. en grains, rdTiP1' 
nég. en chapellerie, cIM-

 de
g> 

nefneg. en macune a ça „«-
— Lemasson, entr. a» 
rie, affirm. après union. 

UNE HEURE : Dame BinBet1, ,j 
dière, synd.-Gali.nter, n^jV, J 
Chauèhy, ntddevins.i^jjegj 
et femme, lingers, a. , ,,e* 
épicier, id.-Tap;n etGar

bei
d| 

id.-Rocheriou,
 1 L J

0
 ,c.'f 

-Duparc, limonadier, 
vin, nid de crépins, rern^-^ 

LE GÉRA

E
AC.B0C^ 

Enregistré à Paris, le Novembre 18S7. F0 

Reçu deiiK francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Cartifîé l'insertion sous le 

Pour légalisation de ia signature A. GUT°T* 

Lemaire du i" arrondissement,, 


